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fcinsi que nous l'avons annoncé hier, c'est bien décidément mardi jj 

nréÀain qu'aura lieu le banquet réformiste du 12e
 arrondissement. 

iimunieation suivante vient d'être faite, à ce sujet, à tous les 

or
o-anes de la presse indépendante de Paris :

 s 
« La commission générale chargée d'organiser le banquet du 12e

 } 
arrondissement croit devoir rappeler que la manifestation fixée à

 ( 

mardi prochain a pour objet l'exercice légal et pacifique d'un droit 

constitutionnel, le droit de réunion politique, sans lequel le gouver-

nement représentatif ne serait qu'une dérision. 

« Le ministère ayant déclaré et soutenu à la tribune que la prati-

que de ce droit était soumise à la police, les députés de l'opposition, ' 

des pairs de France, d'anciens députés, des membres du eonseil-

eénéral, des magistrats, des officiers, sous-officiers et soldats de la 

sarde nationale, des membres du comité central dds électeurs de 

l'opposition, des rédacteurs des journaux de Paris ont accepté l'invi-

tation qui leur était faite de prendre part à la manifestation, afin de 

protester, en vertu de la loi, contre une prétention illégale et arbi-

traire. 
» Comme il est naturel de prévoir que cette protestation publique 

peut attirer un concours considérable de citoyens ; comme on doit 

présumer aussi que les gardes nationaux de Paris, fidèles a leur de-

vise de Liberté, ordre public, voudront en cette circonstance accom-

plir ce double devoir, qu'ils voudront défendre la liberté en se joi-

gnant à la manifestation, protéger l'ordre et empêcher toute collision 

par leur présence; que, dans la pfévision d'une réunion nombreuse 

de gardes nationaux et de citoyens, il semble convenable de prendre 

des dispositions qui éloignent toute cause de trouble et de confu-

sion ; " 
» La commission a pensé que la manifestation devait avoir lieu dans 

le quartier de la capitale où la largeur des rues et des places per-

mit à la population de s'agglomérer sans qu'il en résulte d'encom-

brement. 

» A cet effet, les députés, les pairs de France et les autres person-

nes invités au banquet s'assembleront mardi prochain, à onze heu-

res, au lieu ordinaire des réunions de l'opposition parlementaire, 

f lace de la Madeleine, n° 2. 

» Les souscripteurs du banquet qui font partie de la garde natio-

nale sont priés de se réunir devant l'église de la Madeleine et de 

former deux haies parallèles entre lesquelles se placeront les in-

vités. 

» Le cortège aura en tète des officiers supérieurs de la garde na-

tionale qui se présenteront pour se joindre à la manifestation. 

» Immédiatement après les invités et les convives placés comme il 

est dit p'us haut, se. placera un rang d'officiers de la garde nationale; 

» Derrière ceux-ci, les gardes nationaux formés en colonnes, sui-

vant le numéro des légions; 

» Entre la troisième et la quatrième colonne, les jeunes gens des 

écoles, sous la conduite de commissaires désignés par eux; 

» Puis les autres gardes nationaux de Paris et de la banlieue dans 

l'ordre désigné plus haut. 

» Il est à.souliaiter que les détachements des diverses légions qui 

jugeront à propos d'assister à la manifestation soient rendus au point 

de réunion d'assez bonne heure pour prendre leur place sans qu'il 

en résulte de confusion. 

» Des commissaires, choisis parmi les officiers des diverses lé-

gions, seront chargés d'indiquer les points où les gardes nationaux 

devront s'échelonner le long du boulevard. 

» Le cortège partira à onze heures et demie et se dirigera par la 

place de la Concorde et les Champs-Elysées vers le lieu du banquet. 

« La commission, convaincue que cette manifestation sera d'autant 

plus efficace qu'elle sera plus calme, d'autant plus imposante qu'elle 

évitera même tout prétexte de conflit, invite les gardes nationaux 

qui prendront part à la manifestation à se présenter sans armes; il 

s'agit ici d'une protestation légale et pacifique, qui doit être surtout 

puissante par le nombre et l'attitude ferme et tranquille des ci-
toyens. 

» La commission espère que, dans cette occasion, tout homme 

présent se considérera comme un fonctionnaire chargé défaire res-

pecter l'ordre; elle se confie à fa présence des gardes nationaux et 

aux sentiments de la population parisienne, qui veut la paix publi-

que avec la liberté, et qui sait que, pour assurer le maintien de ses 

droits, elle n'a besoin que d'une démonstration paisible, comme il 

convient à une nation intelligente, éclairée, qui a la conscience de 

'"riteirrésistible de sa force morale, et qui est assurée de faire 

prévaloir ses vœux légitimes par l'expression légale et calme de son 
opinion. » " 

Des invitations ont été adressées aux anciens députés de l'opposi-
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U à P,lris l,0llr assistcr
 au banquet du 12

e
 arrondissement, 

"eja MM. le général Leydet, Martin (de Strasbourg), Cormenin, Le-

r-eiirtre, Marchand, Ernest de Girardin, Taschereau, Vieillard ont 

ciare qu'ils s'associeraient à cette manifestation, et qu'ils accom-

eraient leurs anciens collègues de la chambre. 

ADRESSES HV DÉPUTÉS Itl. t'OPPOSITION. 

Les départements continuent à s'associer aux discours, aux 

Solutions et aux actes des députés de l'opposition qui se dis-

posent à résister légalement à l'arbitraire du pouvoir. 
Les commissaires du banquet réformiste de Chàlon-sur-

aa
one ont délibéré et signé l'adresse suivante : 

A MM. les députés de l'opposition el à nos concitoyens de Paris. 

» , . s Chalon-sur-Saône, 17 février 1848. 
l
e
 "10rn»es a 1 instant même de la manifestation qui doit avoir lieu à Paris 
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être faite Par les membres de l'opposition et par 

*» b»nn„p
n,SLren AïuAril de réu"i0n' les s°ussiS™s, commissaires 

6c 2 réfor

t

misle de
 Chalon-sur-Saône, se trouvant dans l'impossibilité 

Pr.I f . ' cntemPs opportun les adhésions de leurs concitoyens, s'em-
P estent de protester contre l'arbitraire ministériel qui prétend dépouiller 
£ citoyens du droit de s'assembler paisiblement et sans armes, afinde déH-

vl ,j ,, 1uestl0ns I'11 intéressent la chose publique. 
«•orts de 1 assentiment de plus de deux mille souscripteurs réunis au 

banquet de Chalon-sur-Saône , et ne doutant pas de l'esprit qui anime la 
grande majorité de la population , ils déclarent s'associer à la résistance à 
toute tentative de confiscation d'un droit aussi formel, rendant les auteurs 
de cet attentat responsables de ses conséquences. 

( Suivent les signatures. ) 

On a communiqué au Journal de la Somme l'adresse qui se 

signe à Péronne, et qui sera envoyée à l'honorable M. de Beau-

mont (Somme), pour être par lui remise à ses collègues. Elle 

est ainsi conçue : 

Aux députés de Vopposilion. 

Messieurs les députés, 
Nous venons vous.féliciter et vous remercier des courageuses paroles 

que vous avez fait entendre a la tribune dans la longue et solennelle dis-
cussion qui vient de se terminer , et que le pays a suivie avec une émotion 
si vive et si soutenue. 

Nous venons vous féliciter encore et vous encourager, si cela était néces-
saire, dans la résolution que vous avez prise de revendiquer l'exercice d'un 
droit qui ne saurait être contesté, et que M. le président du conseil lui-
même proclamait l'une des nécessités les plus essentielles du gouvernement 
représentatif, alors que son ambition ne lui commandait pas de tenir un au-
tre langage. 

Forts de votre droit, Messieurs les députés, vous avez bien fait de ne pas 
reculer devant le défi qui vous était porté , et de ne pas craindre de vous 
mesurer avec l'arbiltraire. Il succombera dans la lutte toute légale, toute pa-
cifique, que vous allez engager avec lui , et où vous pouvez compter que 
vous serez soutenus par toutes les sympathies d'un pays qui n'a pas fait une 
révolution, il y a dix-sept ans, pour s'entendre contester aujourd'hui le droit 
de s'entretenir de ses affaires dans de paisibles réunions de citoyens. 

Que le pouvoir y prenne garde, la corruption, qui a été, dans ces derniè-
res années surtout, son principal et nous pourrions presque dire son unique 
moyen de gouvernement, a déjà éloigné de lui bien des honnêtes gens ; la 
violence, s'il osait y avoir recours pour vous empêcher, vous et les pa-
triotes de Paris, d'exercer un droit qui ne saurait vous être contesté en 
vertu d'aucune loi , la violence, disons-nous, achèverait de détacher de lui 
les hommes qui, sans l'estimer ni l'aimer, le considèrent encore et le lais-
sent subsister comme une garantie de l'ordre et de la stabilité dont notre 
société a besoin. 

Dans tous les cas, Messieurs les députés, et quoi qu'il arrive, vous pour-
rez compter sur nous. (Suivent tes signatures.) 

DES VOIES DE COMMUNICATION DANS LE BASSIN DU RHONE. 

LA ROUTE. — LE FLEUVE. — LE CHEMIN DE FER. 

(2« Article.) 

La roule de Marseille à Lyon est-elle un instrument usé, dé-

passé, qu'il faut mettre au rebut parce que le génie de l'homme 

a créé des moyens de circulation plus puissants? La voie ter-

restre a résisté à la rivalité de la navigation à vapeur, qui elle 

aussi, suivant des prédictions qui ne se sont pas réalisées, de-

vait tuer le roulage et jusqu'au halage du Rhône, ce mode 

barbare, arriéré, de transport. La route vit encore, elle plie 

sous la charge des fardeaux qu'elle porte; le halage s'est con-

centré, s'est fortifié, et continue son exploitation à côté même 

de ses brillants et redoutables rivaux. Les derniers jours de la 

route sont-ils comptés, el le moment où le chemin de fer d'A-

vignon sera ouvert sera-t-il celui de la mort de celte vieille 

route qui compte de si longs et de si glorieux services? Il ne 

faut pas trop se presser de prononcer son oraison funèbre. 

L'accroissement du roulage, l'augmenlation de vitesse des 

voitures de voyageurs, qui, de 4 kilomètres à l'heure, s'est 

élevée a 12 kilomètres, tout annonce que la route de Pro-

vence n'a pas abdiqué, et que son utilité, bien qu'amoindrie, 

survivra à la révolution que prépare le futur rail-way. 

En effet, cette route, comme toutes les autres, n'est-cllc pas 

la colonne vertébrale sur laquelle viennent s'irradier les che-

mins vicinaux de l'agriculture? Ne se prète-t-elle pas à tous 

les besoins, à tous les usages, en tout temps, à touteheure? Le 

jour comme la nuit, elle est ouverte aux voitures de toute es-

pèce, aux cavaliers, aux piétons, aux relations incessantes des 

villes, des villages, des hameaux. Le pauvre appuyé sur son 

bâton y chemine comme le riche voituré en poste. Nos batail-

lons y défilent en partant pour l'Afrique; ils y repassent à leur 

retour, faisant avec joie l'étape qui doit les ramener dans leurs 

foyers.Pâturage et Labourage, ces deux puissantes mamelles 

de l'Etat, selon la parole de Sully, y versent leurs sucs nour-

riciers. Le coquetier, le maraîcher, le cultivateur, le colpor-

teur, tout y passe, sans repos , sans relâche, «ans temps d'ar-

rêt, sans gêne, sans péage. C'est le vrai chemin du peuple, la 

voie de tout le monde, libre, affranchie de tout privilège, de 

tout monopole. 

11 y aurait donc injustice et ingratitude à délaisser cette 

roule de terre qui a rendu tant de services. Elle vivra; elle 

fécondera encore nos contrées. Toutefois, il est urgent de le 

dire, l'entretien de cette route est insuffisant en raison du 

roulage qui l'écrase. 

A l'antique pavé si solide, d'une durée si longue, on substi-

tue partout maintenant le cailloutis; mais ce nouveau mode de 

protéger la chaussée n'offre pas assez de résistance aux lourdes 

charrettes de Provence. 11 est certainement d'un roulis plus 

doux pour les voilures suspendues qui marchent à grande vi-

tesse; mais dans la saison des pluies le pavé reprend son avan-

tage pour le roulage ordinaire,qui theiiiinelenteinent sous son 

pesant fardeau. 

11 résulte d'une expérience faile en Angleterre que sur 

1,000 kilogrammes on peut évaluer la force dè traction : 

A 67 kilog. sur une roule en gros graviers; 
A 29 kilog. sur une route en cailloux ; 

A 20 kilog. sur une route avec blocage; 
A 16 kilog. sur un pavé neuf ; 

A b kilog. sur une route en fer. 

Bien que la question soit débattue depuis de longues années, 

l'opinion des hommes compétents n'est pas encore parfaite-

ment arrêtée sur l'utilité ou les inconvénients de la réglemen-

tation du roulage. Nous vivons sous le régime des jantes de 

17 centimètres ; les clous à tête de diamant sont proscrits, 

ils sont hors la loi, et on a pesé ce qu'un cheval doit traîner 

légalement. On ne voit pas trop à quoi ont servi, jusqu'à pré-

sent, les mille et un réseaux de la police du roulage, qui nous 

rappellent les beaux jours des édits où les fils des camelots et 

des droguets étaient comptés. 

Nombre de bons esprits voudraient pour cette industrie 

mère une allure plus libre , et pensent qu'il n'en coûterait 

ni plus ni moins pour l'entretien de nos routes. Cette 

opinion a été soutenue avec une grande force par un ingé-

nieur distingué, dont la spécialité , les études et la haute ex-

périence font autorité dans cette branche des travaux pu-

blics. M. Berthault-Ducreux, qui a été long-temps chargé du 

service d'entretien de la route n° 6, où il a rendu d'éminenls 

services, malgré l'insuffisance des crédits , constate , dans une 

brochure récente, la grande importance pratique et économi-

que de ce revirement d'opinion. 

« La manière , dit cet ingénieur, d'envisager la réglementa-

» tion du roulage s'est modifiée puissamment. Le nombre des 

» ingénieurs et des autres personnes éclairées qui aujourd'hui 

» savent que le maximum de poids que les voitures pour-

» raient porter, si elles étaient chargées jusqu'au point de 

» se rompre , est inférieur de beaucoup à celui que les 

» routes bien traitées peuvent supporter sans le moindre dan-

» ger , s'est considérablement accru et s'accroît journel-

» lement. » 

Le régime des barrières est incompatible avec nos habi-

tudes ; nos mœurs ne le toléreraient pas si l'on tentait de 

l'introniser en France. On pense en Angleterre et en Belgique 

que ce mode de percevoir les deniers destinés à la répara-

tion des- routes a eu une salutaire influence sur le degré re-

marquable de conservation que présentent les voies de com-

munication dans ces deux pays. 

En Angleterre , le tarif de perception avait affranchi à peu 

près du péage le chariot à quatre roues el à voies inégales. 

Cette exemption a fort contribué à en répandre l'usage ; de 

cette manière, on a proscrit presque généralement la lourde 

charrette qui se pavane si triomphalement sur toutes nos 

routes et qui règne sans partage sur notre grand chemin 

du Midi. 

La Belgique, après avoir vécu, comme la France, sous le ta-

rif de 1806 pour les poids permis au roulage, est entrée, en 

1837, dans une voie plus libérale, en réformant l'échelle de son 

tarif en faveur de la surélévation des chargements , tandis que 

la même année, à trois mois de distance, notre administration 

marchait dans un sens contraire et aggravait le système restric-

tif de 1806. 

Ainsi, le plus fort chargement autorisé en Belgique est de 

13,6Q0 kilogrammes, tandis qu'en France il n'est que de 8,400 

kilogrammes. 

Le point de départ est le même. Quel est celui des deux pays 

qui a marché vers la vérité? 11 est à craindre que ce ne soit pas 

la France , pas plus pour la police du roulage que pour l'ex-

ploitation des chemins de fer. 

On aura quelque peine à déraciner administralivement les 

vieilles traditions des rouliers de la Provence et du Languedoc, 

qui se divisent en deux catégories : ceux qui sont voués exclu-

sivement à l'industrie des transports et qui fréquentent habi-

tuellement la route ; leur attelage a les dimensions les plus co-

lossales, et les formes de leur lourde charrette remontent aux 

temps les plus reculés. La seconde classe se compose de rou-

liers accidentels ; ce sont ordinairement des agriculteurs qui , 

pendant les saisons du chômage de leurs travaux , veulent uti-

liser leur équipage et gagner les frais de nourriture de leurs 

bêtes de trait. Ils sont peu nombreux comparativement aux 

gens du métier ; mais néanmoins leur concurrence est souvent 

très utile , parce qu'ils se contentent généralement de prix 

moins élevés. 

La lutte qui va s'ouvrir avec le chemin de fer sera plus sé-

rieuse que celle que le roulage a eu à soutenir contre la navi-

gation fluviale. Le roulage a résisté jusque-là, en abaissant ses 

prix , en marchant avec plus de vitesse ; mais vienne le che-

min de fer : il faudra adopter tous les progrès de la science mé-

canique, sous peine de succomber. Les prescriptions de la po-

lice du roulage , si fécondes en entraves , n'avaient pu faire 

disparaître celle masse roulante qu'on appelle la voiture de 

Provence. Sous la pression de la nécessité , en présence du 

rail-way, on verra se transfermer l'antique véhicule pour por-

ter, avec moins de frais, avec plus de rapidité , un poids utile 

plus fort. Des 175,000 tonnes qui circulent aujourd'hui sur la 

route, le roulage, par le fait du chemin de fer, pourra bien en 

perdre les deux tiers ; mais il conservera toujours le transport 

de l'agriculture et des marchandises qui n'empruntent la route 

que pour un pelit parcours. 
Les servies immenses que rend la route de Lyon à Marseille 

faisaient un devoir à l'adminislration de ne pas la négliger. 

Pourquoi a-t-on cessé toute correction de rampes sur cette ligne? 

Pourquoi a-t-on abandonné toute amélioration ? Et qu'est de-

venu le projet de rectification qui partait du Péage-de-Rous-



silloli et aboutissait à là plaiue de Sain-Fonds, en suivant le m> 

Rhône pour éviter six fortes montées qui grèvent le roulage du nc 

prix des chevaux de renfort ? Les communes avaient été appe-
 Gi 

lées à concourir par leur contribution à ce redressement utile, att 

<pii est tombé maintenant dans les limbes des cartons admi- 110 

nistralifs. se: 

La loi du 30 juin 1845, qui affecte 45 millions pour les rec- p
c 

tifiealions et les perfectionnements des routes, ajuste oublié la in 

route n° 7, sous prétexte que le futur chemin de fer rendrait
 Fl 

lotite amélioration de la route complètement inutile. 

En attendant l'avènement de la voie ferrée, l'administration
 m 

avait pris le parti de ne rien faire sur la route du Midi et de M 

faire très peu pour la navigation du fleuve. "j1 

La disette de 1846 est venue accuser l'imprévoyance de ces J.J 

ajournements. La route mal entretenue, avec ses rampes trop 

nombreuses, aussi bien que le fleuve, avec ses ponts trop bas 

et son tirant d'eau insuffisant, n'ont pas été à la hauteur des 

besoins publics. Malgré leur état d'imperfection, on a pu ce-
 le 

pendant comparer l'utilité respective dès deux anciennes voies
 V! 

de circulation qui se côtoient depuis Lyon jusqu'à la mer. c< 

Sur la route on a vu s'élever le prix du voiturage des grains J" 

jusqu'au chiffre énorme de 16 à 17 f. le quintal métrique, " 

tandis que sur le fleuve la navigation à vapeur s'est tenue près- „ 

que toujours au-dessous de 12 f., prix exorbitants qui n'ont ci 

que trop prouvé qu'au moment le plus critique ces deux li-
 L 

gnes étaient impuissantes à donner un écoulement rapide à 

l'encombrement de notre grand port de la Méditerranée. Cette
 c 

disette a révélé bien des choses à la France; elle a donné lieu 

à un enseignement cruel dont il faut espérer qu'on saura
 r 

profiter. 
L'échelle mobile de la loi des céréales est condamnée, les

 a 
tarifs restrictifs à l'entrée des substances alimentaires le sont I

1 

aussi. 
Celte fatale disette a encore prouvé l'insuffisance de la 

route de terre et du fleuve ; elîe a démontré l'urgence de l'éla- ; 

blissement du chemin de fer, en faisant regretter que le gou- t 

vernement n'ait pas entrepris dès 1838 le réseau principal du J 

Nord au Midi, qui forme le grand courant de la circulation de j 

notre pays. Le chemin de fer serait venu bien à propos, avec 

son immense puissance et son tarif de 10 centimes par tonne 

et par kilomètre, pour porter aide à cette route de Provence 

défoncée, embourbée , qui a tué autant de chevaux qu'il en 

périt dans un jour de bataille. 
L'administration doit certainement prendre sa part de la res-

ponsabilité des hauts prix du roulage el de la navigation dans 

l'année 1846-47. 
« Presque tous les ingénieurs, dit M. Berthault-Ducreux, 

» conviennent aujourd'hui que la répartition du crédit général 

» de l'entretien entre les différents départements, et celle de 

» chaque crédit particulier entre les différentes routes, est en-

» fièrement abandonnée à l'arbitraire, ou du moins ne repose 

» sur aucun élément précis, bien moins encore sur aucune 

» règle scientifique. » 
Si l'on avait pourvu largement, richement à l'entretien de 

la roule du Midi, elle aurait mieux résisté, et parlant on au-

rait voiture à meilleur marché. La chambre a volé depuis, il 

est vrai, une allocation extraordinaire pour l'entretien de celle 

route. La réparation du mal est certainement nécessaire; mais, 

en fait de circulation sur les différentes voies de communica-

tion, le système préventif par la permanence d'un entrelien 

puissant, vigilant, vaut mieux que les moyens répressifs de la 

bascule et des amendes, ou que les réparations après coup, 

trop tardives et trop coûteuses. 
De même, si le Rhône avait reçu les améliorations qu'il ré-

clame depuis si long-temps, la navigation n'aurait pas imposé 

à l'alimentation publique des prix si onéreux. 
. Veut-on savoir ce que coûte l'imperfection de nos voies de 

circulation, qui n'a pas permis de fournir des moyens assez 

puissants de transport pour tenir en équilibre l'amoncellement 

des blés à Marseille et empêcher l'encombrement, cause pre-

mière et principale du haut prix de la voiture sur la route 

comme sur le fleuve? 
Il est entré en France, pendant l'année 1846-47, 16 mil-

lions de quintaux métriques de céréales qui ont parcouru, pour 

se rendre du port au lieu de consommation, une moyenne de 

200 kilomètres au prix de 30 centimes par tonne et par kilo-

mètre. On a donc payé la somme de 60 millions pour voiturer 

ces blés. 
Si nos routes, nos fleuves, nos canaux, nos chemins de fer 

eussent été convenablement appropriés aux exigences des be-

soins publics, le prix du transport n'aurait pas dépassé 10 cen-

times. Le pays aurait donc profilé d'une économie de 20 mil-

lions au moins sur les dépenses du voiturage des céréales 

seulement, et 20 millions de francs forment le prix de la nour-

riture de 30 mille malheureux pendant une année entière. 

Ce rapprochement n'a-t-il pas son éloquence pour deman-

der que nos moyens de communications ne consomment pas 

inutilement des ressources et des forces qui, mises en réserve, 

pourraient accroître la production dans des proportions consi-

dérables? (La siiile à un prochain numéro.) 

Chambre des Députés. 
fin de la séance du 18 février. 

ni s crus i<» s son i.v i.oi DES COMPTES DE 184-3. 

La chambre passe au scrutin sur l'ensemble du projet, qui est adopte par 

par voix contre 5. 
La séance est levée à cinq heures moins un quart. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

Séance du 19 février 1848. 

PKÉSIDE3CE DE M. Sll'ZET. 

La séance est ouverte à deux heures. 

Le procès-verbal est lu et adopté. 
M. p. DE < IIASSI i.ot ■» i.AI isi ■ dépose une pétition contre le pro-

jet de loi sur le sel. 
in. LE PRÉSIDENT : L'ordre du jour appelle la discussion du projet 

de loi tendant à modifier tes circonscriptions électorales à\v S*partement de 

Saône-eULoire pour la nomination/des membres du conseil-général. Hier, la 

chambre n'étant pas en nombre, fa clôture de la discussion générale n'a pu 

être prononcée. La parole est à M. de G-enoude. 
». DE 6ENOVDE : Je viens repousser le projet de loi qui vous est sou-

mis. Au moment où la nation est préoccupée des plus graves questions, î 

n'est-ce pas une atteinte à la dignité de la chambre que de lui faire consa- Caii 

crer le temps de se* séances à une m i;li!ieation de circonscription électorale? arri 

C'est là un objet minime à côté de l'objet important ijui doit absorber notre viei 

attention: la modification de la loi électorale. (Murmures au centre.) On son 

nous propose de dérider entre les prétentions contraires de deux arrondis- poi 

sements. Mieux vaudrait faire droit aux réclamations de la nation. cha 

N'imitons pas ces moines de Constantinoplc qui, à la veille de la chute de dis 

l'empire d'Orient, consacraient leur temps au règlement de leur discipline Ma 

intérieure. Je proleste contre le rôle de nullité que l'on veut imposer à la le 

France en face des événements graves qui nous menacent de tous côtés. nia 

Je vote contre le projet de loi. lua 

M ciupiiYS-soTiuviLM combat le projet, qui, selon lui, serait C'é 

une violation des droits des conseils-généraux. En effet, l'arrondissement de des 

Mâcon est représenté parsept conseillers-généraux, et celui d'Autun par dre 

quatre. Il s'agit donc d'enle» er un conseiller à l'arrondissement de Màcon et En 

de le reporter sur l'arrondissement d'Autun. Après quelques détails locaux, vai 

l'orateur insiste pour l'adoption du projet. qui 

H. MATHIEU (de Saône-el-Loire) combat le projet de loi. poi 

M. scnNEiDER (d'Autun) le défend. — 
M. DE uMittrciB repousse le projet. Le département de Saône-et- Eh 

Loire a trois tètes , trois capitales , qui ont été dotées par la nature et par n'e 

le temps d'avantages à peu près égaux. Il y a entre ces trois villes une ri- à I 

valité qui dure depuis long-temps. La chambre troublera l'harmonie qui cil. 

commence à se rétablir si elle adopte le projet ; le département tout en- ap< 

tier. à l'exception d'une partie de l'arrondissement d'Autun qui réclame, at- nie 

tend avec un juste effroi la décision de la chambre. m< 

m. DccniTEL répond qu'il ne faut pas donner à cette question des soi 

proportions exagérées. Il ne s'agit^ dit-il, que de réparer une injustice re-

connue depuis dix ans, et de donner à Autun une voix qu'on ôtera à Màcon. po 

Le département ne sera pas troublé pour cela. 

M. DE LAMARTINE : Qui est meilleur juge des intérêts du département à < 

que le conseil-général qui s'est prononcé contre le déplacement qu'on ré-

clame? Autun a 400électeurs, Màcon en a 800,000 (on rit); je veux dire 800. — 

La chambre entend encore MM. Benoist, en faveur d'Autun, Lenoble, 

rapporteur, Mathieu, et vote les trois articles du projet de loi. la 

La chambre passe au scrutin. 
On avait annoncé, dans la salle des Pas-Perdus, que M. Dufaure devait ri< 

adresser au ministère des interpellations à propos des banquets et de pc 

l'altitude du pouvoir. M. Dufaure était en effet à son banc et M. Guizot au 

sien. Mais quelques instants avant l'ouverture du scrutin, M. Dufaure se hc 

lève et quitte la salle. Est-ce avec la pensée d'y rentrer tout-à-l'heure? 

Nous ne savons ; mais qaand le scrutin s'ouvre, M. Duchàtel va voter le ci; 

premier. Il dit, en passant devant le bureau, quelques mots au président, et ce 

celui-ci demande aussitôt à la chambre si elle ne croit pas devoir renvoyer el 

à lundi la discussion d'une loi aussi importante que celle qui est relative à la 

banque de Bordeaux. On répond oui au centre, et la séance se trouve ainsi . qi 

bornée au scrutin qui commence. v< 

Le scrutin donne le résultat suivant : 

Nombre des votants 256 ta 

Majorité 119 qi 

Pour 491 

Contre 4S 

La chambre a adopté. re 

La séance est levée. 
••s»\WmWtm9mmmmmm 

Chambre «les Pairs. 
Fin de lu séance du 18 février.
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TRAVAIL DES ENFANTS DANS LES MANUFACTURES. Il 

M. NAPOLÉON DVCHATEL se réunit à l'opinion de M. d'Argout. 

M. RENOUARD appuie l'amendement de M. d'Argout en le précisant. b 
Une classe de trois heures d'instruction primaire serait ouverte le dimanche Si 

pour les adultes. L'instruction religieuse serait égalemement donnée le di- p 

manche. e 

Si toutefois il fallait opter entre une heure de classe trois fois par se- q 

maine, ou deux heures durant deux jours, l'orateur préférerait une heure a 

pendant trois jours. 
M. LE MINISTRE DU COMMERCE trouve quelques difficultés à eu- a 

muler le dimanche l'instruction religieuse et l'instruction primaire. H dési- ' 

reraitque la rédaction fùtrcnvoyéc à la commission. 
Après de nouvelles observations de MM. Feutrier, Lemercier, le prési- il 

dent Boulet et Cousin, qui critique la longueur d'une classe de trois heu- f 

res, le renvoi à la commission est prononcé. 

La séance est levée à cinq heures et demie. 1 
 f 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE. 

PRÉSIDENCE DE M. DE LABAUME. 

Affaire Cécile Comhcttes. ] 

VIOL ET MEURTRE. UN FRÈRE DE LA DOCTRINE CHRÉTIENNE ACCUSÉ. 1 

Suite de l'audience du 15 février. [ 

Lacombe, relieur, domicilié actuellement à Bordeaux : Le 16 avril, je 

travaillais chez Conte ; le frère Léotade vint dans la matinée demander un 

carnet ou portefeuille, etl a femme Conte lui répondit... (le témoin interroge 

long-temps sa mémoire) que Conte était occupé, qu'il croyait qu'on avait I 

remis ce carrtet. Alors il demanda si cette petite qu'on avait trouvée dans la 

cimetière ne travaillait pas dans la maison. On lui dit que si. 

D. Cherchez à vous rappeler ses expressions. — R. Ce n'est pas moi 

qui ai répondu. i 

M. le président à l'accusé : Expliquez nous ce fait. Il résulte de la décla-

ration de ce témoin que vous seriez allé chez la dame Conte pour réclamer 

un carnet. j 
Léotade : Je ne suis pas allé pour réclamer un carnet, mais pour le faire I 

arranger, pour y mettre un parchemin. ■ 

M. le président : Ce n'est pas ce que dit le témoin quand il répond que 

la femme Conte vous avait dit que ce carnet vous avait été remis, que vous 

l'aviez depuis long-temps. 
Cazergucs, ouvrier relieur, dit : Conte arriva vérs neuf heures du soir ; 

il raconta qu'il était allé chez les frères pour porter les livres et que depuis 

il n'avait pu avoir des nouvelles de Cécile. Je lui dis que peut-être elleavait 

été victime. 
M. le président : Vous disiez cela le 13 au soir. Pouvez-vous dire d'où 

vous venait ce pressentiment, que l'accusation pourrait appeler prophéti-

que ? — R. Je comprenais que, dans le cas d'un viol, il était de l'intérêt de 

la corporation de n'en pas laisser vivante la victime. (Mouvement.) C'est 

mon opinion. 
La femme Conte dépose: Le 13 avril 1847, vers les huit heures, mon 

mari m'envoya un pensionnaire pour dire qu'il fallait aller chez les frères, 

me disant: * Tu y vas, ou moi ? » Puis il me dit : * Il faut que j'y aille pour 

traiter avec les frères ; ils me font porter vingt livres. » Je dis à Marion : 

« Toi. Marion, tu porteras la grande corbeille; une des petites portera l'au-

tre. Ça ne te fait pas de peine, Marion?» Elle me dit: « Quand on serties 

gens, il faut bien leur obéir. »La pauvre Cécile setrouvaiten bas ; je lui dis : 

« Tu t'en iras vers les frères avec Marion.» Elle me dit : t J'irai », et ils par-

tirent tous les trois. Vers onze heures moins un quart, mon mari revint 

seul de chez les frères. Je lui dis : < Où est Cécile ? — Elle n'est pas là à 

travailler?» Je lui dis : a. Non. — C'est extraordinaire. Je l'ai demandée au 

portier; il m'a dit: « Je ne l'ai pas vue sortir ; peut-être elle reviendra. » 

J'allai chez les frères ; nous nous nous contentâmes d'entrer dans le par-

loir à une heure et demie. Je dis au portier : i La petite y est-elle ?» Le 

portier me dit : « Je ne l'ai pas vue. — Comment cela? » lui dis-je. 

A trois heures, je revins avec Mme Bernard. Le frère portier nous fit la 

même réponse. cMais enfin, ajouta-t-il, elle était là, sur cette chaise, à côté 

du parloir ; je ne l'ai pas vue passer. Je revins à la maison. Le soir, j'allai 

au pensionnat ; en entrant, le frère directeur m'ouvrit la porte avec le cor-

don. Je lui dis : * La petite n'est pas revenue? vous ne l'avez pas vue ? — 

Non, je ne l'ai pas vue. » Le frère Luc était là qui parlait avec le directeur, 

t Je lui fis la même demande; il me répondit de même. « Peut-être, que je lui 

! dis, cette enfant doit se retrouver. » Le lendemain, le frère Luc vint à la 

i maison. lime dit: «Conte n'y est pas?» Environ dix minutes après, le 

î frère Léotade vint aussi, et dit : « Conte n'y est pas? — Que voulez-vous? lui 

dis-je. —Mon carnet. Dites-moi, cette petite, est-ce qu'elle travaillait chez 

vous? — Hélas ! oui, malheureusement. » 

Marie-Anne Terrisse , femme Baylac , tante de Cécile Comb 

Cante et moi, nous sommes allées chez les frères. Quand noi : 

arrivées dans le pensionnat, la dame Conte a demandé : < j»
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vient habituellement n'est-clle pas venue? » On lui dit :
 t
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sommes allées à la communauté, et nous avons demandé la mêm ' î, 
portier. Il nous dit : « Elle était là ce matin, dans le parloir, assise

6 Se
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chaise, près d'une croisée. J'ai ouvert la porte, et je ne l'ai plu
s

 Sur c
ette 

dis : « C'est bien étonnant. Elle doit être dedans. — C'est irano^'h' ' 

Mais alors où est-elle? Ayez la bonté de chercher. » Alors il a dit. '
e

- — 

le dire au directeur. » Le frère portier est entré sur le derrP ' ^
 Vj

is 

maison. Le directeur est venu. Je regardais la porte de l'intérie'
6
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maison. Alors il est venu trois frères : d'abord un premier,p
u
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C'était un frère brun avec des yeux brillants. Ce frère m'a regard^ec°Dd. 

des yeux fixes et animés. Le troisième portait quelque chose Ji aTee 

droite. Ils sont entrés là. Le premier qui est entré est sorti le """o 

Ensuite le second est sorti; il s'est tourné avec des yeux qui m' ^'^r. 

vantée. Je dis en moi-même : Ceci n'est pas le regard d'un frère h""
 <

^
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quille; Cécile est ici. (Sensation.) Enfin, voilà que le troisième est'
6
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portier est venu un moment après. Je lui dis : i Eh bien! quelles n S°"i' ''f 

— Il est inutile de chercher. — Mais enfin vous ne voulez p
as c

t
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Eh bien ! nous irons la chercher dedans. — Oh! non, dit-il; l
es
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n'entrent pas. » Je suis revenue sans pouvoir rien savoir. Nous av
Cmn>es 

à la Permanence. Un monsieur nous dit qu'il ne fallait pas croire °
nS 

cile fût dans lu maison des frères ; s'il était entré quelqu'un, on s'en"" ̂  

ap'erçu. Revenue chez Conte : « Hélas! lui dis-je, les frères sont desï"'
1 

mes comme les autres... Et puis ils m'ont regardée avec un air... , 

moin, dont la figure est très expressive, manifeste avec une grande é ^ 

son horreur et son dégoût. — Mouvement dans l'auditoire.) " ner&e 

D. Le lendemain, on vous apprit la mort de Cécile. Avez-vous été an 

pour reconnaître ses vêtements? — R. Oui, monsieur. (Le témoin sangft 

D. Tous les vêtements ici présents ont été reconnus comme api
)ar

t ' 

à Cécile ? — R. Oui, monsieur. 

D. Cette fille, dont vous étiez la tante, n'était-elle pas aussi votre fiU
e

 i 

— R. Non ; ce n'était pas moi qui étais sa marraine. 

D. Avait-elle confiance en vous? — R. Oh! oui; elle venait si souv
e 

la pauvre enfant! 

D. Si elle avait été de la part de son maître l'objet de quelques cam] 

ries, vous l'aurait-elle confié? — R. Oui ; mais ce n'était pas une fille à su'
 : 

porter de pareilles choses. 

D. Qu'aurait-elle fait? — R. Elle n'aurait pas voulu travailler chez cet 

homme. 

D. J'ai besoin que vous répétiez ce que disait le frère portier du mn 

ciat. Vous montrait-il une chaise dans le parloir? — R. Oui, monsieur l I 
côté d'une table, près de la croisée; il disait : t Quand je suis descendu ! 

elle était là, sur cette chaise.» 

M. le président: Ramenez le portier. (A celui-ci.) Vous rappelez-vous 

que cette dame soit venue réclamer Cécile ? — R. Je sais qu'il en est 

venu une. 

D. Est-ce celle-là? Regardez-la bien. ( Le frère Lacténus, qui ferme cons-

tamment les yeux, jette sur la jeune femme un regard,très vif et plus pronipi 

que l'éclair.) — R. Je ne la connais p«s. 

Marie Terrisse: J'avais un mouchoir à la tête. 

M. le président : Il vint une femme qui se disait parente de Cécile et qui 

réclamait avec instance la jeune enfant? — R. Oui, 

D. Vous allâtes chez le directeur, et, revenant, vous dîtes que c'était inu-

tile? — R. Oui. 

D. Eh bien! le témoin qui est là affirme que vous lui avez dit que le m>-

tin, en revenant de chez le directeur, vous l'avez vue, et, (en montrant la 

chaise qui était à côté de la table, entre les deux croisées du parloir. — 1t. 

Il me l'a semblé. 

D. Je comprends que quand vous voyez une femme il puisse vous sein-

bler que c'en est une autre ; mais je ne comprends pas qu'il puisse vous 

sembler que vous voyez une femme là où il n'y a rien du tout, ou quan 

porte du parloir est obstruée par cinq personnes. Comment cela pouvait-il 

entrer dans votre tête? Quand vous êtes revenu de chez le directeur, d 

quel état se trouvait le parloir? — R. (Avec onction. ) Il me sembta 

avoir vu une personne du sexe assise sur une chaise. (Rumeurs.) 

D. Quand vous êtes venu de chez le directeur, ne vous êtes-vous pis 

aperçu qu'il y avait quatre ou cinq personnes sur la porte du parloir? -

R. Vous me pardonnerez. 

D. Eh bien! quand elles étaient sur la porte du parloir, comment pouvait-

il vous sembler que vous voyiez une personne du sexe au fond? — R. Les 

frères étaient restés sur la porte. 

D. Cela se peut ; mais i! faudrait que quand vous êtes descendu de chez I 

le directeur, les frères n'y fussent pas, et que la femme y fût, ou que les I 
frères y fussent, et alors vous n'auriez pas pu voir la jeune fille. Laquelle 

des deux versions adoptez-vous? — R. J'étais si occupé... 

D. Occupé de quoi? — R. De répondre à ceux qui entraient. 

D. Mais il n'entrait pas alors du monde. — R. Je l'ignore. 

D. Pourquoi avez-vous dit à cette femme et à la dame Conte, ainsi qu'a 

la mère de la pauvre Cécile et au petit Gatimel : « Je l'ai laissée là (ce 

n'était pas dire : Ce me semble), et, en revenant, je l'ai trouvée dans le 

parloir »? Vous rappelez-vous avoir dit cela? — R. Quand je l'ai dit,îlme 

semblait que c'était vrai. 

D, Et depuis combien de temps ne vous semble-t-il plus que ce soit vrai? I 
— R. Depuis que d'autres personnes ne se sont plus accordées avec H* I 

D. C'est-à-dire que vous avez fait le sacrifice de votre conviction à d'au-

tres. Vous admettez donc qu'il y avait quatre frères sur 4a porte du parloir? 

Vous êtes obligé de le dire. 

M° Gasc : Il l'a toujours dit. 

M. le président : Non, il ne l'a pas toujours dit; il a dit : i Là, là,SŒ 

cette chaise. » 

Marie Terrisse: Il m'a dit : « Là. » (Le témoin fait un signe avec l'index 

M. le président: Nous voudrions sortir.de ces équivoques qui doivent 

préoccuper votre esprit et qui préoccupent le nôtre. Cette fille était-ell 

dans le parloir quand vous êtes descendu?—R. U m'a semblé l'avoir vue 

D. Au moment même où vous êtes descendu, n'avez-vous pas vu, sur II 

porte, les frères Laphien, Janissicn et Navarre? — R. Oui, Monsieur h 

président. 

D. Eh bien! ou ils y étaient, et vous n'avez pas vu la jeune fille; oui" 

n'y étaient pas,, et vous avez pu la voir. Choisissez une de ces versions-

Vous avez fait une dernière déclaration; et quand vous affirmez à ceB 

femme que vous l'avez vue là, sur cette chaise, c'était une illusion. Vous * 

croyiez, cela vous semblait vrai; d'autres vous ont dit que vous vo* 

trompiez. 

M. le procureur-général: Qui vous a dit que vous vous trompiez? 

Le témoin : Je ne l'ai pas dit. 

M. le procureur-général : Vous pouvez nier cela comme vous niez M • 

M. le président : Vous m'avez dit à moi tout-à-l'heurc, et tout le n»1"' 

l'a entendu : c D'autres... » 
Le frère Lacténus, interrompant: Je ne l'ai pas dit. (Murmures.) 

M. le président: Quand vous avez dit aux parents qui cherchaienthÇ 

qu'elle était là, sur cette chaise, ce n'était pas uii mensonge que vous"' 

siez? — R. Il me semblait l'avoir vue. 

D. A quelle époque a-t-il cessé de vous sembler que vous l'ayez vue' 

R. Il me semblait que je me trompais. J'ai cru prendre une chose p0"' 

une autre. 

M. le président : Il serait fort extraordinaire que vous eussiez pris 

jeune fille pour un frère, par exemple. 

L'audience est levée à quatre heures et demie. 

Audience du 1C. 

L'audience est ouverte à dix heures et demie. 

M. le président : Faites avancer le frère. Lorien.
 ur 

i Au témoin : La femme Baylac nous a dit que, le 13 avril, le
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: avait envoyé à M"10 Conte son argent chez le portier par un frère qui P° 

i des sabots. Etait-ce vous ?—R. C'était moi. 

D. Quelle heure était-il ?— R. Je ne saurais vous le dire. 

D. Ce n'était pas le matin ?—R. Non, c'était le soir. 

Mme Baylac, rappelée : Il était environ quatre heures. ..^le 

i M. le président : Lorien, y avait-il long-temps que vous aviez q"1 

a jardin?—R. Une heure. 

e D. Vous n'y rentrâtes pas ?—R. Aon. i^. 

u D. Eh bien ! rapprochez de ce fait ce que vous nous disiez l'autre j 

z Vous disiez qu'au retour de confesse, arrivant au jardin le Iti »
 voU

.
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quitté les souliers pour prendre les sabots, et voilà que le 18 m s0' 



- -abots- en sorte que. le 10 au matin, vous portez vos sabots pour 

P^aù jardin. Cela est il clair ? 
I nrien baisse la tête et ne repond pas 

« le président : Voyons , soyez sincère. Pourquoi prendre les conse-

ns d'une faute que vous n'avez pas commise ? 
qU| «rien baisse de nouveau la tète et ne répond pas. 

il le président : Dites-nous la vérité. N êtes-vous pas monté au dortoir 

-"■ ';
 s

abots ? R- Je me rappelle que j'avais les souliers. (Rumeurs.) 

*"« \e procureur-général : Coup sur coup deux mensonges. . Monsieur le 

■ dent avec une pareille obstination, il n'y a plus d'espoir que le témoin 

^étract'e ; il ne doit plus souiller ces débats par sa présence. 

^M le président : Gendarmes, remmenez le témoin en prison. 

On reprend la suite des dépositions. 
Jean Rudel. Le 14 avril, il arriva à Toulouse, chargé, à son départ de 

vaur, de lettres pour deux frères de l'établissement, les frères Navarre 

Ume'n; il s'y rendit et ne put les voir : l'un était absent, l'autre était oc-
6
 né Comme il s'en retournait, il trouva sur son chemin le frère Navarre, 

uii remit sa lettre, l'accompagna en causant jusqu'à la maison, et, là, il remit 

au portier la lettre destinée au frère Limen. 

Le lendemain, à neuf heures, il revint avec un de ses compatriotes, le 

eunc Vidal, et demanda à parler aux deux frères. Le portier alla les pré-

venir ' bientôt après ils arrivèrent au parloir. On causa un peu de temps , 

après quoi le frère Limen, rappelé par ses occupations, les quitta. Le frère 

Navarre, resté seul avec eux, les suivit dans le corridor tandis qu'ils se-

ntiraient ; mais, arrivés près de la porte, Vidal demanda s'il ne pourrait pas 

voir deux autres frères, Laphien et Janissicn; le frère Navarre répondit que 

si et se hâta d'aller les prendre. Tous trois venus, on causa encore. Eutin, 

le témoin et Vidal sortirent. » 
Une longue discussion s'engage entre le président et le témoin; elle ne 

révèle rien de nouveau. 
Vidal (Marius), âgé de dix-huit ans, ans, imprimeur à Lavaur : Quand 

je fus appelé devant le juge d'instruction pour déposer sur cette affaire, il 

nie semblait que j'avais vu Cécile Combettes sortir de chez les frères, et je 

le déclarai; mais, d'après les circonstances, j'ai reconnu que cela m'avait 

été impossible. (Sensation prolongée.) 

M. le président : Cette rétractation est bien grave ; elle est aussi bien 

tardive. Comment pouvait-il vous avoir semblé voir cette fille, quand vous 

n'aviez pas même entrevu rien qui y ressemblât... Aviez-vous donc vu pas-

ser une femme ? 

Le témoin : Non. 
D. Vous n'avez rien vu ? — R. Rien. (Nouveau mouvement.) 

D. Voire rétractation a clé bien tardive, je le répète, et il vous reste à 

réparer un grand tort... Comment avez-vous été amené à un pareil men-

songe ?—Jl_ Quand je fus appelé chez les frères, on me demanda si je n'avais 

pus vu une femme qui portait une robe d'indienne et sur la tête un mou-

choir b'.cu... et j'ai dit la chose comme on me l'avait dite. 

D. Qu'avez-vous dit au directeur de Lavaur? — R. Que je croyais l'avoir 

vue. Il m'amena à Toulouse, et là on me dit : » Puisque vous croyez l'avoir 

vue, vous pouvez bien déclarer que vous l'avez vue. .— Mais, repris-je, je 

n'en suis pas sûr. — Si vous en êtes presque sùr, continua le directeur, 

vous pouvez le dire. » Ut je l'ai dit. 

M. le président : Vidal, vous avez dix-huit ans, c'est un âge de raison. 

Songez à ne pas trahir la vérité... Avant de retourner à Lavaur, n'êtes-

vous pas allé une autre fois chez les frères de Toulouse, seul, sans Rudel? 

Vidal : Non. 

D. Qu'avez-vous dit aux frères? — R. Que je ne me rappelais pas l'a-

voir vue. 
D. El on essaya de vous prouver que vous l'aviez vue. Ne vous a-t-on pas 

fait quelques promesses? Votre jeunesse excuse votre simplicité. — R. On 

ne m'a point fait de promesses. 

D. Ou vous dit seulement : * Puisqu'il vous semble l'avoir vue, vous pou-

vez dire que vous l'avez vue. * — R. Oui. 

M. le procureur-général : Belle morale ! 

M. le président: C'est l'extrême limite entre l'immoralité et la suborna-

tion. Vidal, elïaçons des souvenirs pénibles pour vous et pour la justice, et 

dites-nous avec franchise, sans arrière-pensée, ce que vous avez vu. 

Le témoin : J'allai au couvent avec Rudel pour voir les frères Navarre 

et Limen. Quand nous eûmes parlé , frère Navarre nous accompagna jus-

qu'à la porte. Là , je lui demandai si je ne pourrais pas voir deux autres 

frères ; il me dit que si, et alla les chercher. La porte du parloir était en-

tre-bâjllée, et, du vestibule où nous étions, je vis une corbeille de livres. 

D. En êtes-vous bien sûr? — R. Oui. 

D. Est-ce la vérité, la vérité tout entière? — R. Oui, Monsieur. 

D. Mais n'avez-vous pas vu quelques personnes dans le corridor? n'avez-

vous pas vu une petite fille appuyée sur un des battants de la porte ? — R. 

Non. 
I). Vous l'aviez cependant déclaré. — R. A force d'entendre dire que je 

f l'avais, vue, je l'ai dit. 

D. N'avez-vous pas vu deux frères qui parlaient dans un coin, à côté de 

la porte qui va à la communauté ? — R. Non. 

D. Cherchez à vous le rappeler ; il ne faut pas être sincère à demi. — R. 

Je ne les ai pas vus. 

D. Pendant que vous étiez encore à Toulouse , on vous envoya chercher 

de chez les frères? — R. Oui, on m'écrivit un billet. 

D. Vous vous y rendîtes? — R. Oui. 

D. Et vous déclarâtes que vous n'aviez pas vu la jeune fille? — R. Oui. 

D. Pourquoi donc dire, le dimanche, chez Rolland, que vous croyiez l'a-

voir vue? Cette idée ne vous pas venue tout seul. — R. Si, Monsieur. 

D. Mon ; là, vous n'êtes pas sincère. Rudel, qui avait plus d'intérêt que 

vous à ménager les frères , puisqu'il voulait être admis à la classe gratuite 

lessin, Rudel n'a pas eu cette idée de dire : « J'ai vu ou je crois avoir 

vu cette fille. » Dites-nous si vous n'avez pas eu de nouvelles entrevues 

a\ec les frères ou avec le musicien Crouzat. — R. Non, Monsieur. 

D. Prenez garde ; votre rétractation, dont nous vous tenons compte, ne 

|ous empêcherait pas de sévir cpntre vous si vous n'étiez pas complètement 

sincère. — R. Personne ne m'a rien dit. 

M. le président : Nous verrons plus tard. 

M. le procureur-général adresse au témoin une série de questions pour 

bien déterminer quelle a été la position des personnages durant la visite de 

Rudel et de Vidal, soit dans le vestibule, soit au parloir. 

Après ces explications assez laborieusement fournies, M. le président in-

terpelleVïdal : Je vous demande si. quand vous étiez debout et prêt à par-

'ir, ou bien quand vous étiez assis, causant avec les frères, et que par une 

porte entrebâillée vous avez aperçu une corbeille, je vous demande si vous 

avez entendu sonner à la porte. 

Le témoin : Je ne sais si j'entendis sonner, mais j'entendis du bruit dans 
'e corridor. 

D- Après cela, a-t-on ouvert la porte? — R. Je n'y ai pas fait attention. 

D- Avez-vous vu l'aumônier? — R. J'ai aperçu son habit. 

D. Explîq
uez

.
V0US;

 mais prenez garde de ne pas revenir à vos illusions 

lu passé. —R
%
 Quand nous voulûmes sortir, le frère portier, venant de sa 

°ge, passa à mon côté; je me rangeai pour lui faire place, et, en mé retour-

nât, j'aperçus un ecclésiastique sur la porte. 

U. Ce n'est donc plus la petite fille qui passa ? — R. Non Monsieur, 

■•le président \à Rudel : Comment pourrait-il se faire que Vidal eût vu 
UVnr 'a porte, eût aperçu une soutane en dehors, et que vous n'eussiez 

parqué
 r

i
en

 de tout ce'la ? — R. Je n'ai rien vu. 

-n. le président à ViJal : Entre vos mensonges passés et vos bonnes in-

itions d'aujourd'hui, un lien existe encore ; brisez-le. 

L« témoin : Il me semble que je l'ai vu. 

tr ^i'.'^a's pourquoi cela ne semble-t-il pas à Rudel? Je ne suspecte pas vo-

déposition; cependant je crains encore quelque confusion dans votre es-

d I\?nlre 'a y^T'lt^ et vos Premiers récits. Cherchez à les débrouiller. Ru-
déclare qu'il n'a pas vu la soutane de l'aumônier ; et vous, moins bien 

lj'
e
 lue lui, vous avez vu ouvrir la. porte, vous avez vu la soutane. — 

ri Qa' Pas vu ouvr'r 'a porte. 
Comment donc auriez-vous aperçu l'aumônier, qui était en dehors ? 

^•U le procureur-général donne lecture d'un, procès-verbal rédigé avec 

aucoup de soin par M. le juge d'instruction, qui, confrontant sur les lieux 
6
mes les deux témoins, constata que Rudel était appuyé contre les bat-

^
n,

s de la porte, et Vidal en avant de lui, vers la cour. On ne pouvait évi-

-niment ouvrir la porte sans que Rudel le vit ; personne ne pouvait 

■rfUir devant la porte ouverte sans qu'il l'aperçût. 

Le mensonge que Vidal faisait d'abord sur la jeune fille , il le maintient 
01'appliquant

 a
 l'aumônier. 

«. le président ! Vidai, yous voyez,,, 

Me Gasc : Monsieur le président, voulez-vous me permettre,.. 

M. le président : Me permettez-vous vous-même... 

M« Gasc : Jc le veux bien, mais... 

M. le président frappant sur son bureau: Comment ! je le veux Dieu. 

(L'altercation continue ainsi un moment.) 

AL le président : La cour se retire pour délibérer.
 s 

M. le président se lève en disant ces mots, et toute la cour quitte 1 au-

dience au milieu des vives rumeurs qu'excite cette scène. 

Après un quart d'heure de suspension, l'audience est reprise. 

M. le président : Avant d'en venir à des mesures disciplinaires, soit qu'el-

les émanent du droit qui nous appartient pour la police de l'audience, soit 

quelles tombent dans la juridiction de la cour, devant laquelle se produit 

un fait qui peut être considéré comme un oubli du respect dù à la loi ou 

des égards dus aux magistrats, le président doit avertir Me Gasc, à l'occa-

sion du fait qui s'est produit à l'audience d'hier et qui vient de se renouve-

ler aujourd'hui, qu'il ne peut prendre la parole qu'autant que le président 

la lui concède, qu'il ne peut la prendre ni en concours avec le président, 

ni malgré lui, et que si à l'avenir cet ordre de discussion n'était pas ob-

servé, le président y pourvoirait. 

Continuons les débats. 

M. le président, s'adrtjssant au témoin : Vidal, il nous faut une rétracta-

tion complète. Vous avez entendu Rudel, votre compatriote et votre ami. 11 

est difficile de croire à sa déposition et à la vôtre. U n'a pas vu ouvrir la 

porte, et s'il ne l'a pas vu, elle n'a pu s'ouvrir. Il n'a pas vu la robe de l'au-

mônier, et s'il ne l'a pas vue, vous n'avez pu la voir. L'un de TOUS deux s'ex-

pose à une punition rigoureuse. Je vous conjure de dire la vérité, toute la 

vérité. Avez-vous vu ouvrir la porte? — R. Non. 

D. Avez-vous vu la robe de l'aumônier? — R. Non, monsieur. 

D. Pourquoi donc le disiez-vous? — R. On m'a fait aller chez les frères; 

on m'a conduit dans une chambre où il y avait des livres. Les frères di-

saient que l'aumônier était sur la porte; moi, pour ne pas me compromettre 

en ne disant pas comme eux , je l'ai dit. 

D. Mais pourquoi ne pas faire cet aveu iout-à-l'heure quand on vous in-

terrogeait? Voilà ce que peut un funeste exemple: des personnes plus 

haut placées, et par cela même plus coupables, viendront bientôt répéter 

comme vous; elles diront que l'aumônier était sur la porte. C'est une triste 

leçon.qu'on donne à votre jeunesse... Etes-vous enfin bien sincère? — 

H. Oui, monsieur. 

D. Si vuus avez encore un aveu à nous faire , faites-le. Ne serait-il pas 

pénible pour vous d'y être forcé? N'avez-vous pas vu la jeune fille chez les 

frères? — R. Non. 

D. Quelqu'un ne l'a-t-il pas vue causant avec deux frères ? — R. 

Pas moi. 
D. Vous ne l'avez pas dit à quelqu'un? — R. Non. 

D. Connaissez-vous Haudart, de Lavaur? — R. Oui. 

D. Que lui avez-vous dit il n'y a pas long temps? Cherchez. (Profond 

silence dans l'auditoire.) — R. Je ne me rappelle pas. 

D. Lui parliez-vous souvent?— R. Oui. 

D. Ne vous rappelez-vous pas lui avoir parlé récemment de votre dé-

position, de la faute que vous aviez commise? — R. Non, monsieur. 

M. le président au témoin : La cour suspendra toute mesure à votre 

égard jusqu'à ee que nous l'ayons entendu. 

M. le procureur-général : Je demande qu'il soit constaté par écrit : 

1° que le témoin a été appelé dans l'établissement par le frère Floride, qui 

commença par lui faire la description du costume de Cécile Combettes; 

2° qu'une seconde fois le jeune témoin fut amené dans la communauté, dans 

une chambre où il y avait des frères , et que ceux-ci ayant dit que l'aumô-

nier était entré pendant que Rudel et Vidal étaient sur la porte, Vidal l'a 

répété pour ne pas se mettre en contradiction avec eux. 

M. le président à Vidal : Quel jour avez-vous été amené dans cette 

chambre des frères où il y avait des livres ? 

Le témoin : Le samedi, huit jours après l'événement. 

D. Ainsi, voilà une conférence à laquelle Rudel n'assistait pas ? — R. 

Oui, monsieur. 

D. Quels frères y avait-il? — R. Les frères Floride, Navarre, Janissien, 

Laphien, Irlide, et le directeur de Lavaur. 

D. On vous avait mandé de Touiouse?— R. C'est le directeur de Lavaur 

qui m'amena. Nous vînmes ensemble par la diligence. 

D. Où mangeâtes vous ? —R. Le frère Floride m'avait engagé à dîner; 

mais faisant réflexion que je devais servir de témoin, il trouva plus conve-

nable de me donner deux francs pour aller dîner en ville. 

Après une longue confrontation entre Rudel et Vidal, celui-ci avoue que, 

suivant les instructions reçues des frères directeurs, il devait dire que Na-

varre, quand les corbeilles de livres arrivèrent, était placé sur la porte du 

parloir, et qu'eux deux, Rudel et Vidal , étaient occupés à considérer le 

tableau de saint Joseph, dans le parloir. 

M. le président à Vidal : Et, depuis "lors, vous avez dit comme les frères? 

— R. Oui, monsieur. 

D. Expliquez-moi pourquoi vous ne le disiez pas plutôt. — R. Je ne 

sais pas. 

D. Vous a-t-on menacé ? — R. Non, monsieur. 

D. Pourquoi ne pas oser le dire ? Ici nous ne sommes redoutés que de 

ceux qui apportent des mensonges ; les hommes qui disent la vérité ne nous 

craignent pas du tout. Voyez la franchise de Rudel. Pourquoi ne pas se 

décider à tout dire comme vous le savez? Eh ! qu'importe à la religion que 

quelques malheureux aient prostitué le vénérable uniforme qu'ils portent ! 

La religion ne se ressentira pas, de vos révélations ; la société sera vengée, 

voilà tout. Dites donc, dites à présent. Ne savez-vous pas autre chose ? — 

R. Non, je ne sais pas autre chose ; je répète qu'on m'avait engagé à dire 

que Navarre s'était tenu sur la porte du parloir. 

D. Et vous ne l'y avez pas vu, bien sùr ? — R. Certainement ; on me le 

faisait dire. 

D. Lorsqu'on vous donnait les instructions dans le cabinet et qu'on dis-

tribuait les rôles, le frère Navarre était-il là? — R. Oui. 

D. Vous ne savez donc pas autre chose, et vous avez dit toute la vérité ? 

— R. Oui, monsieur. 

M. le président : Bien ; vous deviez cette satisfaction à la justice. 

Une longue agitation succède à l'audition de ce témoin. 

L'huissier appelle le frère Navarre, professeur des écoles chrétiennes. 

Un vif sentiment de curiosité se manifeste dans la salle. Les traits de ce té-

moin sont altérés ; il affecte une assurance qui trahit l'appréhension. C'est 

un jeune honjme blond et à l'œil vif. 

M. le président : Levez la main. 

Navarre lève la main que l'émotion fait trembler. 

Le témoin : Le 15 avril, j'allai au parloir à huit heures trente-huit ou qua-

rante minutes du matin. En entrant, j'aperçus Rudel et Vidal. Après avoir 

causé quelques moments avec eux, et en les reconduisant à la porte de la rue, 

ils demandèrent à voir les frères Janissien et Laphien; j'allai les chercher, 

et nous rentrâmes tous ensemble dans le parloir. Au moment où ils allaient 

sortir, je me plaçai sur le seuil de la porte, me tournant vers le parloir, et 

ayant cependant l'oeil vers le vestibule, lorsque j'aperçus Conte et deux per-

sonnes du sexe qui portaient des corbeilles dont je n'ai pas regardé si l'une 

était plus petite que l'autre. Au même instant, j'entends qu'on ouvre la porte 

de la cour, et c'était Conte qui sortait. En même temps, je vis plusieurs 

personnes dans le vestibule. Je ne fis que tourner la tête, et j'entrevis dans 

le parloir Vidal et Navarre, qui s'entretenaient de dessin, et qui regardaient 

le tableau de saint Joseph. Plus lard, et accompagnant Rudel et Vidal pour 

sortir, je sonue. Le frère portier vient ouvrir. Comme nous nous étions mis 

à causer avec ces messieurs, le portier, fatigué d'attendre, repousse la porte 

sans fermer à clef, et l'on revient; quelques minutes après j'aperçois sur la 

porte l'aumônier Peiiet et la tête d'une personne du sexe qui voulait voir 

dans le vestibule. 

Durant une première entrevue avec Vidal et Rudel, le frère Jubrien vint 

au parloir, où se trouvaient deux hommes. Il les prit par le bras et les 

emmena. 

D. Je vous demanderai si vous avez dit la vérité. — R. Oui, monsieur 

le président. 

D. Toule la vérité? — R. Oui, je l'ai dite. 

D. Avez vous vu la tète d'une personne du sexe qui s'est montrée au mo-

ment où l'accusé entrait? — R. Oui. 

D. Comment était-elle coiffée? — R. Je n'ai pas fait attention. 

D. Avait-elle un mouchoir à pastilles blanches? — R. J
e
 n'en suis pas 

bien sùr. 

Au sujet de la porte que le portier avait laissée ouverte, M. le président 

fait confirmer son dire au témoin. (A l'huissier.) Ramenez le frère portier. 

(Agitation.) 

Il résulte de cette confrontation une contradiction, à la suite de laquelle 

M. le président dit au frère Navarre : Nous allons continuer l'analyse de 

votre déclaration. Voilà un premier fait qui ne tourne pas à votre honneur. 

Nous allons voir le reste. 

M. le président ramène le témoin sur la position de Vidal et la sienne au 

moment où il dit qu'il était sur le seuil de la porte. Le frère Navarre répond 

avec un ton très leste à M. le président, qui l'engage à être un peu plus 
respectueux. 

D. Le lendemain de l'événement, n'a-t-on pas fait appelerà la commu-

nauté Vidal et Rudel? _ R. J
c
 n'en sais rien. 

D. Huit jours après, n'a-t-on pas fait appeler un des deux? — R. J
e 

crois, '\ idal. 

D. Où le vites-vous ? — R. Dans le vestibule. 

D. N'a-t-il pas eu une entrevue avec les frères Floride, Irlide, Liéfroy, 

etc.? — R. Je ne sais pas, moi ; je ne l'ai vu que dans le vestibule. 

D. Vous ne l'avez pas vu ailleurs? — R. (Le témoin passe la main sur 

son front et se trouble visiblement.) Lorsqu'on vint me chercher, je trouvai 
Vidal auprès du salon. 

D. Vous n'aviez pas quitté le rez-de-chaussée? — R. Je ne crois pas, je 
ne m'en rappelle pas. 

D. Comment! vous qui nous ayez si bien raconté ce que vous avez vu 

dans le vestibule le 13 avril, qui êtes entré dans les plus minutieux détails, 

et qui tout-à-l'heure nous montriez avec le pied comment Vidal et Rudel 

tenaient le leur, vous ne vous rappelez pas si huit jours après vous n'avez 

pas assisté à une réunion avec Vidal dans le cabinet des supérieurs? — R. 

Non, je ne m'en rappelle pas. 

M. le président à l'huissier : Ramenez Vidal. (Vif mouvement de cu-

riosité.) 

M. le président à Vidal : Vidal, aujourd'hui vous nous avez dit la vérité, 

n'est-ce pas? 

Vidal : Oui, Monsieur. 

M. le président : Racontez à ce témoin ce que vous nous avez dit tout-

à-l'heure ; voyons s'il s'en souvient. 

Vidal : Lorsque j'arrivai, après que Rudel fut parti, je fus conduit à la 

chambre des livres; on faisait répéter aux autres frères ce qu'ils devaient 

dire, et on me le fit répéter à moi aussi. 

D. Y était-il, lui, Navarre? — R. Oui, monsieur. 

D. Bien sûr? — R. Oui. (Mouvement.) 

M. le président au frère Navarre : Vous disiez, il n'y a qu'un instant, que 

vous n'aviez pas vu ce jeune homme ? 

Navarre : Au salon, j'ai dit. 

D. Et comment êtes-vous venu à parler de salon? Quels efforts n'ai-je 

pas employés pour en venir là ! Vous commencez à comprendre la gravité 

de votre situation maintenant. Il n'a pas tenu sa promesse, Vidal ; il est 

jeune, imprudent. Pouviez^vous vous fier à lui ? Et pensiez-vous qu'il eût 

gardé tout ce qu'il m'a raconté ? Vous feriez bien de l'imiter. — R. Je 
crois de l'imiter. 

le président, pouvant à peine retenir son indignatipn : Vous feriez 

bien..... (Se tournant vivement du côté de M. d'Oms. ) J'attends les 

réquisitions du ministère public. 

M. le procureur-général: Nous demandons qu'il plaise à M. le président 

de constater les dissidences graves qui viennent de se manifester entre le 

témoin Navarre et le témoin Vidal. 

M. le président au frère Navarre : On vous a demandé si, le 24, vous 

avez vu le jeune Vidal ailleurs que dans le vestibule. Vous avez commencé 

par dire non très positivement. Après cela vous avez dit que vous l'aviez 

rencontre dans le salon : c'est votre deuxième rétractation. Maintenant, 

afin de compléter, provoquons la troisième. L'avez-vous vu, comme il le 

dit, dans la chambre où on tient les livres? — R. On vint me chercher; je 

passai dans la salie dès exercices au moment où Vidal était au salon. Je 

crois, autant que je puis m'en rappeler, qu'il y était. 

M. le président: Vous croyez vous rappeler... Nous ne vous confondrons 

pas avec les membres do l'établissement qui manquent d'intelligence. Vous 

convenez donc que vous êtes entré dans une pièce que Vidal appelle l'ap-

partement des livres. — R. Je ne me rappelais pas, j'étais troublé. 

D. Revenu de votre trouble, écoutez: maintenant que vous êtes un peu 

plus calme, dites-moi les personnes qui étaient dans cette pièce. — R. 

Monsieur le président, il y avait le cher frère Liéfroy, le directeur de La-

vaur, le frère Irlide. Je ne me rappelle pas des autres. 

D. Et si Vidal ne s'en souvient pas, lui qui ne connaît pas aussi bien que 

vous les membres de la communauté? Vous ne conviendrez donc que de 

ce qui aura été dit par Vidal ? Comment voulez-vous que je croie à votre 

sincérité? — R. Je ne m'en rappelle pas. 

D. Etes-vous bien sùr que le frère Liéfroy y était? — R. Il me le 

semble. 

M. le président: Huissier, appelez le frère liéfroy. 

Le témoin Liéfroy s'approche. M. le président lui demande: Vous étiez 

présent à cette audience. Vous avez entendu la déclaration de Vidal. En 

deux mots , est-il vrai, comme il le dit, qu'il fut introduit dans la chambre 
du district? 

Le témoin : Je ne pourrai pas vous dire si Vidal y était. Je ne crois me 

rappeler que du directeur de Lavaur. 

D. Vous y étiez donc ? — R. U me le semble. ( Explosion de rumeurs.) 

M. le président au témoin: Entendez-vous l'indignation du public?... J'a-

vais déjà quelque peine à contenir la mienne... 

(A l'auditoire.) 11 est de mon devoir de rappeler au public que plus la si-

tuation est grave, plus sa conduite doit être circonspecte et digne. Il n'est 

permis à personne, je le répète, de manifester ses impressions et de trou-

bler l'ordre, la solennité de cette audience. (Profond silence. ) 

(Au témoin.) Vous ne savez donc pas avec qui vous y étiez? — Jc ne 

sais pas. 

D. Et le frère Irlide? — R. Jc ne m'en rappelle pas. 

D. Et le frère Floride ? — R. Non plus. Je n'ai de présent à l'esprit que 
le directeur de Lavaur. 

D. Le frère Navarre croit s£ rappeler que vous, vous y étiez. Il vous sem-

ble que vous y étiez. Vidal y*était-il, lui? — R. J'ai une idée qu'il y était, 
( Mouvement. ) 

D. Attendez; peut-être vous vous le rappellerez mieux quand on vous 

dira qu'il arrivait pour assister à, une représentation dans laquelle chacun 

avait son rôle à remplir. Aujourd'hui, avec assez de naïveté, ' il prétend 

qu'on le faisait assister au récit de cet autre frère Navarre, qui est là, et de 

deux autres. Chacun se donnait une place, chacun étudiait et répétait sa dé-

position commune tendant à établir la sortie de Cécile. Voilà ce qu'il nous 

a raconté et plus encore. Y étiez-vous ? — R. 11 n'a été appris aucune 
leçon. 

D. Cependant Vidal soutient qu'elle se répétait en présence de tous les 

chefs de l'établissement, du frère Floride, du frère Irlide et de vous. — R. 

Rien, Monsieur le président, rien n'en a été dit en ma présence. 

M. le président à Vidal : Vous entendez, Vidal ? —R. Je me l'appelle d'y 

avoirvu le frère Liéfroy. 11 me le semble bien. 

D. // vous le semble! il lut semble! (Au frère Liéfroy.) Avez-vous vu Vi-

dal dans la p èce ? — R. Je crois l'avoir vu sur la porte d'entrée. 

D. Etes-vous bien sùr, vous (à Vidal), d'y être entré ? — R. Oui. 

D. (Au frère Liéfroy.) Et vous êtes sûr de n'avoir vu Vidal que sur la 

porte ? — R. Oui ; c'est fâcheux qu'on ne croie pas aux paroles des gens de 
religion. (Murmures.) 

M. le président : Nous ne sommes pas des simples. Nous respectons la 

religion autant que vous, plus que vous. Nous ne donnons pas de pareils 

scandales. 

Le frère Liéfroy : Je ne crois pas en avoir donné. 

M. le. président an greffier: Nous allons prendre note de la déclaration du 

témoin Navarre. 

Pendant cette dictée, le frère Navarre a l'air de n'être point à son aise , 

à ce point qu'au moment où le frère Liéfroy dit que Vidal était resté sur la 

porte du cabinet , ce frère quitte sa place sans en demander la permis -

sion et s'avance pour dire : Je ne puis pas affirmer que Vidal soit entré, 

ni qu'il ne soit pas entré. 

M. le président au frère Liéfroy : Vous l'avez vu sur la porte ? •— R. Je 

crois l'avoir vu sur la porte, mais il aurait pu entrer. Je ne sais pas s'il est 

entré plus avant, n'y étant pas resté moi même. 

D. Vous n'y étiez pas? — R. Pardon. 

D. Et vous ne savez pas s'il entré ? — R. Je n'en sais rien. 

' Après une suspension d'un quart d'heure, le frère Irlide, directeur du 

pensionnat, est appelé. 

D. Expliquez-nous quel jour vous avez fait changer de lit à l'accusé. — 

R. Le 17 avril. 



1). C'est-à-dire pour la nuit du samedi au dimanche, et non poar la nuit | 

du vendredi au samedi? — R. Oui. Le frère Lue, n'ayant pas pu dormir, ! 

vint me trouver, et il me parla pour la première fois du changement de lit; 

il me dit qu'il avait eu des frayeurs, qu'il n'avait pas pu dormir. 

D. Il me semble que dans l'information on trouve que les frayeurs du 

frère lui venaient de ce que, couchant isolé, sa procure n'était pas suffisam-

ment protégée contre les envahissements du dehors. — R. J
e
 ne crois pas 

avoir indiqué cette raison. Cependant, il est vrai que de cette chambre on 

peut communiquer très facilement dans le jardin, car il n'y a qu'une croisée, 

et on peut y parvenir de là avec le moindre instrument. 

D. Il me semble que chaque frayeur a sa raison; on sait ordinairement 

pourquoi on a peur. Ainsi, on a peur parce qu'on craint quelque animosité, 

quelque malveillance du dehors; on a peur parce qu'on s'imagine être pour-

suivi par des fantômes, etc. Avez-vous cru que l'idée des voleurs ou de 

toute autre chose ait troublé son imagination? — R. Jc dirai franchement 

qu'il est bien possible que le cadavre trouvé dans le cimetière lui ait causé 

quelque frayeur. 

M. le procureur-général lit un interrogatoire devant M. le juge d'instruc-

tion, duquel il résulterait que le frère Irlide aurait d'abord attribué les 

frayeurs du frère Luc à une crainte d'attaques nocturnes. 

Une discussion s'engage entre M. le président et le témoin sur la scène 

de la procure, dont celui ci hésite beaucoup à se souvenir. 

M. le président : Maintenant, puisque vous vous le rappelez, nommez les 

personnes qui étaient là. 

Le témoin : Je crois qu'il y avait deux ou trois frères et le directeur de 

Lavaur. 

D. Le frère Floride était aussi présent? — R. Je ne sais pas s'il y avait 

d'autres personnes. 
D. Le frère Liéfroy y était-il? —- R. Cela n'est pas présent à ma mémoire. 

D. Quel jour était-ce? — R. Le samedi 24 avril. 

D. Racontez-nous ce qui s'y est fait. — R. On me parla de l'entrevue de 
Vidal, de Rudel et de trois frères. Chacun raconta ce dont il se rappelait. Vi-

dal raconta à son tour, comme les autres , ce dont il se rappelait, qu'il avait 

vu les frères. U indiquait comment il se rappelait qu'il avait vu sortir la pe-

tite. Je lui dis : « Il me semble qu'il faudrait être bien sùr de ce que vous 

dites , parce qu'il ne faudrait pas avancer ce fait devant la justice sans en 

être certain. » Le directeur de Lavaur et le frère Floride furent de mon 

avis. 
D. Eh bien! vous voyez , tout ce que vous venez de dire était oublié en 

oubliant le fait principal.— R. Lequel? 

D. A savoir que vous aviez eu une entrevue avec Vidal dans la procure. 

• R. Je ne l'avais pas oublié , puisque j'avais dit que je l'avais vu dans le 

corridor ; c'était là que je lui avais conseillé de faire ses réflexions. 

D. Permettez ; vous convenez que, quand vous étiez tous réunis dans la 

procure, chacun expliqua ce qu'il croyait avoir vu. Il restait la mise en 

scène ; le corridor fut cette mise en scène. — R. Ce fut justement pour 

bien comprendre la déposition de Vidal que nous passâmes dans le corridor. 

D. Vous qui étiez étranger à la chose, vous Payez moins comprise ; mais, 

eux, ils avaient fait le récit dans la procure, et ensuite ils descendirent dans 

le corridor. — R. Jc sais que nous descendîmes dans le corridor ; mais je 

ne puis certifier ce qui a été fait dans la procure. 

D. Il y a une personne qui nous a dit ce qui s'est fait dans la procure : 

cette personne est le jeune Vidal. U a cru qu'il y avait un devoir supérieur 

à celui qu'impose la discrétion ; il a compris ce devoir. Il est à désirer que 

tous les membres de la communauté le comprennent à leur tour. — R. (Le 

témoin est vivement ému.) Je puis assurer que tous les membres le com-

prennent. Nous pouvons dire que ce n'est pas sans étonnement que l'on a 

vu le blâme jeté à la face de la communauté, sur les supérieurs surtout. 

Nous désirons que le jour se fasse ; nous ne pouvons attendre qu'avec im-

patience les preuves qu'on nous a annoncées. Nous serons heureux le jour 

où ces cruels soupçons seront enfin éclaircis. 

D. Il y a sur votre communauté plus qu'un soupçon. — R. Il y a neuf 

mois qu'un défi a été jeté. 

M. le procureur-général : La justice ne jette de défi à personne , mais 

elle relève celui qu'on lui a lancé. 

Le témoin : Il est un devoir... 

M. le président (sévèrement) : Je ne vous permettrai pas de vous rappe-

ler mon devoir à moi. 

Le témoin : Je ne parle pas de ça ; je dis qu'il y a un devoir bien péni-

ble pour nous, c'est de protester contre les insinuations, et, du reste, jus-

qu'à ce jour, on ne pourra prouver aux supérieurs de l'école chrétienne 

qu'ils aient été des suborneurs. 

M. le président: Cependautil faut que MM. les jurés se rappellent la ma-

nière dont rous est venu ce souvenir de la procure, non pour en tirer des 

inductions particulières qui impliquent la culpabilité de tel ou tel frère; cela 

donne une idée de la moralité de la procédure et des difficultés qu'elle a pu 

rencontrer. 
Le témoin: J'en appelle à M. le procureur-général; il sait si, quand il 

s'est adressé à moi, j'ai reculé devant les investigations. 

(La suite à demain.) 

Spectacles du 31 février 1848. 

GR^n TiiMTiui.-Relâche. Demain, Robert-le-Diablc, grand opéra. 

TUÊ.VTUE trn.fi i-'xESTim. — Le FBs du Diable , drame en onze 

tableaux, précédé des Trois Hommes rouges, prologue. 

Le Gérant responsable , B. IKU«AT. 

Par ordonnance du 18 janvier 1848, ©lande Batet a été 

nommé huissier près le tribunal civil de Lyon, en remplacement de 

M. Simon. Il a prêté serment en cette qualité le 16 février cou-

rant. Son étude est rue de la Gerbe, n<>7, au 1". 

M. l'Inspecteur de la Compagnie d'Assurances contre l'Incendie 

le Sauveur nous adresse la lettre suivante : 

Lyon, le 15 janvier 1848. 

Monsieur le rédacteur, 

J'ai l'honneur de vous prier d'insérer la présente dans votre pro-

chain numéro. < 

M. SCHRAME vient d'être nommé directeur de la Compagnie d'As-

surances contre l'Iuccndic le Sauveur pour la ville de Lyon et 

son arrondissement, en remplacement de M. BRUNEAU , révoqué par 

acte de Barangc, huissier, en date du 2 août dernier. La direction 

de la Guillotière est réunie à celle de Lyon. 

M. SCHRAME seul a le droit d'opérer au nom de ladite Compagnie. 

MM. MICHAL et ROULLET DE FRANCLIEU ne font plus partie de la 

Compagnie. 

Sans me préoccuper d'un sieur D'ALLANCOURT, qui se disait direc-

teur à la Guillotière , je crois utile de dénoncer que cette personne 

n'a jamais reçu ni titre ni mandat pour opérer au nom de la Compa-

gnie dans ladite ville. Dès-lors, tous actes faits par elle en cette qua-

lité seront regardés comme nuls. 

Les assurés dont les réclamations adressées à l'ancien directeur, 

M. BRUNEAU, seraient restées sans réponse, sont priés de les renouve-

ler à M. SCHRAME, rue de l'Archevêché, n° 9, qui s'empressera de les 

accueillir et d'y faire droit. 

Veuillez agréer, etc. G. BOREL, rue de Bourbon, S. 

MM. MAYER FRÈRES, successeurs de N. Mayer préviennent les 

pères de famille qu'ils continuent, comme par le passé, d'assurer 

contre les chances du tirage au sort pour les départements du Rhône, 

de Ylsè^e et de la Loire. 

S'adresser, pour prendre connaissance des conditions et pour trai-

ter, aux bureaux de MM. Mayer frères, rue des Célêstins, 8, à Lyon, 

ou à MM. Darmès, Déplace, Charvériat et Hennequin, notaires à 

Lyon. 

Abonnement à l'année pour Habillements d'homme. 
MM. CLAVA et MALLIN, marchands tailleurs, cours de R:-

n°-dd, à l'entresol, à la Guillotière, ont l'honneur de prévenir le 

public que les éléments qu'ils possèdent dans leur commerce leur 

permettent un mode de fourniture d'habillements d'homme qui ne 

peut manquer de convenir à ceux qui leur ont donné ou leur don-

neront à l'avenir leur confiance. 

Ce mode consistera à fournir des vêtements à diverses époques de 

l'année, se composant ainsi en totalité : 

d habit drap noir Sédan 

d gilet blanc ou satin noir pour toilette, 

d pantalon satin noir ) 

d pardessus ou d paletot castor ou drap de couleur, 

d redingote drap, /^^4t\' 
3 pantalons (hiver, été et mi-saison), /«^ &\ 

3 gilets nouveautés, fjpf I«l 

d habit fantaisie d'été, g?/ 

— 
En tout 12 articles, 

aux prix de 300, 350 à 400 francs, suivant la beauté ou la finesse 

des tissus; 

A LA CONDITION que les clients rendront, à chaque fin de sai-

son, les habillements de MM. CLAVA et MALLIN que les premiers au-

raient portés la saison précédente. 

Les étoffes seront choisies par MM. les acheteurs, qui, à chaque 

saison, viendront indiquer leurs goûts et le genre des coupe-

adopteront suivant le caprice de la mode.
 1

 Qu'ils 

Les marchandises employées sortiront toutes dos premières f K 

ques de Sédan et d'Eibeuf ; elles seront varices cl nombreux ' 

La coupe et la confection des vêtements étant dirigées par » 

associés, il est inutile de dire que les soins les plus niinutieiiY ° ̂  

deront au travail. Pp«si-

On traitera de gré à gré pour les paiements, ainsi qu
e 

quantité de vêtements, si celle indiquée plus haut ne suffisait ^ '? 
l'acheteur. On abonne pour tous les pays. Pasà 

CONSUIiTATÏWSS PORËXOLOGIQIJE^/
5

^ 

M. DEVOLUET a l'honneur de prévenir les familles que, sur I
1 

qui lui en sera donné, il ira dans les institutions dont les ré»l
em

a
\' 

ne permettent pas la sortie des élèves, et la feuille d'analyse^ 

remise ensuite aux parents avec tous les détails nécessaires, èerif '
3 

signés, pour la direction à donner aux aptitudes de leurs enfantr*' 
Consultations chez lui tous les jours, rue Saint-Joseph, n» 37 •' 

DUÎTlVrrC Toux, catarrhes, grippes, touj^uTT^ ' 
nilUlUilO. par une seule boite deT«un«n

tt

6
 ; 

au LICHEN. — Prix : 1 f. 23 e. et 70 c. — Rue Saint-Polycarpè {<?. 

à la pharmacie des Célêstins ; Simon, à Vaise ; Rigolo't, à Saint 

Etienne; Paquelin, à Chàlon ; Voituret, à Màcon ; Ravet, à Bour» 
 O* 

Bourse de Paris Au 19 février 1848. 

La bourse a commencé sans tendance bien déterminée. Le 5, avant l'o 

verture, était à 73 85 et 87 1/2, et il a ouvert au parquet à 73 81 \\ ^[ 

resté quelques instants à ce prix ; mais le bruit de la chute du ministèn 

s'étant répandu, le 3 est monté sans réaction jusqu'à 7ÎS 15, et il
 a

 fermi 

à 74 10. 
Après la clôture, il a été un moment offert à 74 08 ; mais il

 cs
t re-

demandé à 74 07 1/2.— Affaires assez actives. 

On ne doute plus maintenant que le banquet n'ait lieu mardi prochain et 

l'on commence à croire que les mesures prises par ses organisateurs auront 
pour résultat d'assurer le maintien de la tranquillité publique le jour d

e 

cette grande manifestation. C'est cette conviction et le bruit de la retraite 

du ministère qui ont raffermi les cours. 

Trois pour cent .... 74 10 CHEMINS DX WKH. 

Quatre pour cent ... 99 23 Saint-Germain , , 

Quatre et demi pour cent. t » Versailles (rive droite). . 300 , 

Cinq pour cent 110 70 Versailles (rive gauche) . 195 , 
Emprunt de 1847 ... 74 80 Paris à Orléans \{%% 75 

Trois pour cent belge. . » » Paris à Rouen. ...... 863 50 

Quatre 1/2 p. cent belge. 921/8 Rouen au Havre , , 

Cinq pour cent belge . . » » Avignon à Marseille ... 832 50 

Récépissés Rothschild. . » » Strasbourg à Bàle .... 155 , 

Cinq pour cent romain . 935/4 Orléans à Vierzon. ... 1 , 

Trois pour cent espagnol. » » Orléans à Bordeaux . . . 475 1 

Banque de France . . . 5198 » Chemin du Nord 840 1 

Banque belge » > Paris à Strasbourg. ... 403 75 

Caisse Laffitle 1070 » Tours à Nantes 580 ■ 

Comptoir Ganneron. . . 960 » Paris à Lyon 390 > 

Obligations de Paris. . . 1350 > Lyon à Avignon ' ' I 

. WT|^ On demande plusieurs associés pour 

\ \ I \ différentes industries et pouvant dis-
J\ W M\J» poser de quelques fonds. Il y aura 

sûretés et bénéfices certains. — On demande un 

homme qui connaisse les affaires litigieuses et con-

tentieuses pour être employé dans un cabinet de 

ce genre. — A vendre, en viager ou non, grand 

nombre de propriétés et fonds de commerce de 

toutes professions, de 1er, 2e et 3'ordre.— A louer, 

propriétés, maisons, magasins et appartements. — 

A vendre, meubles, billard et ustensiles de café-

restaurant. 

S'adresser à l'Ecrivain indicateur, rue Thomas-

sin, n° 30, aud". (1614) 

1 "WTfftl ^' BERNOUD, marchand de vaches, 
m ■/ IX rueNeuve-des-Charpcnnes, arrivera 

■i*- ■ ikJ» le 1
er

 mars avec un troupeau de 

vacltes suisses de premier choix. (1613) 

ESCALIER TOURNANT. par occasion un Escalier 

tournant dit à l'anglaise, en bois ou en fer. 

S'adresser à M. Giraud, limonadier, aux Char-

pennes. (7786) 

La POUDRE HYGIENIQUE de BORIVENT , 

pharmacien, guérit en peu de temps et d'une ma-

nière infaillible les gastrites et leurs complications. 

A Paris, chez Savoye, pharmacien , boulevard 

Poissonnière, n» 4 ; à Lyon, chez Lardet, Bruny, et 

dans toutes les pharmacies. (1592) 

Â T AïTrU tou' smte ou ® 'a Saint-Jean 5 

LUUflU magasin , arrière-maga-

sin et cave, quai d'Orléans, 31. 

S'y adresser. (2592) 

MHIDICBC A vendre par occasion, 3 a 
mUtllLtl3« 400 beaux Mûriers pour 

transplanter, voulant disposer du terrain. —S'a-

dresser rue Neuve, n» d2, au 1", à M. Darcher. 

 (1589) 

FOBUEPAffi«re;re'c,t',,ïM 
vendre pour cause de maladie. On donnera toutes 

facilités pour les paiements. 

S'y adresser. (1515) 

E117 If A !> I> II /i I fk !7 £ Baume qui les guérit instantanément sans répercussion, succès constaté 

fi Ei itl U il 1111(11 II U >3 • P
AR

 presque tous les médecins. 

Chez Paul GAGS, rue de Grenelle-Saint-Germain, 13, à Paria. (7645) 

DÉPOTS , à Lyon, aux pharmacies Vernet, André et Lardet, et chez tous les pharmaciens du département. 

T ̂  A * T t" 11 E> A VENDRC
5
 UN FONDS DE 

I il Al I LUlli Traiteur situé grande 

rue de la Guillotière, n°91, ayant un petit entrepôt 

de vin qui sert pour le détail. Ce fonds est tenu de-

puis 27 ans par M. Guillon. (2614) 

S'y adresser. 

MAISON DE CAPAGM,^^
n
SE 

planté, sur la Balme, à Serin. 

S'adresser à M. Pléney, rue Saint-Côme, n° 2. 

(2617) 

PLUS DE MMJX DE DENTS ! ! 
L'EAU DE WA.RTON dissipe-à l'instant le 

plus violent mal de dents, cariées ou non.—Prix: 

1 fr. 50 cent. — Elixir conservateur 

Warton. — Prix: 3fr. — Seul dépôt à la phar-

macie , rue de Puzy, 6, à Lyon. (1611) 

FUMIGATIONS 
PECTORALES 

le J. ES PIC, ptiarmae. à Hordeau* 
Membre du Conseil central de Salubrité de la Gironde. 

ASTHMES, catarrhes, rhumes, affections nerveu 

ses de lapoilrine, de la tête, du cœur, migraines, 

douleurs dentaires, etc.—Prix : 2 f. la boîte. 

Pharmacie VERNET, à Lyon. (7270) 

PATE PECTORALE AU SALEP, 
DE MICHEL, PHARMACIEN à TARARE, 

Contre les maladies de poitrine, RHUMES, GRIPPES, irritations 

de la gorge et de l'estomac. 

Prix. : 1 franc Sô eentimes. 

Dépôts. — A Florence (Italie), chez MM. Félix 

Michel et Cie, négociants, place du Grand-Duc 

[Canto-alle farine, n° 515); et à Lyon, chez MM. De-

riard, rue du Bois, n° 17; Hutet, pharmacien, rue 

Port-Charlet ; Reverchon, ph: à Vaise. (1405) 

MOI ÈTOUiT A vendre d'occasion, une 
vALtunbi Calèche solidement confec-

tionnée, avec accessoires de voyage. (1577) 

S'adresser au portier, rue de Bourbon, n° 53. 

ftn A IgJjCC MM- JACQCEMET BoNNElO.NT 

IjilAIWEO» père et fils, propriétaires, 

Horticulteurs, marchands-grainiers, 

pépiniéristes à Annonay (Ardèche), sur les pressan-

tes sollicitations d'un grand nombre de leurs cor-

respondants, viennent de se déterminer à établir à 

Lyon un magasin qu'on trouvera pourvu de toutes 

les espèces de graines proposées dans leur catalo-

gue. Ce magasin est tenu par M. A. Buborier, leur 

associé, gendre et beau-frère, qui a la signature de 

la maison. On pourra y adresser les demandes des 

autres produits de leurs cultures dont les divers ca-

talogues seront adressés francs de port par la poste 

ux personnes qui les demanderont par lettre af-

ranchie. — S'adresser à MM. Jocquemet fionne-

font père et fils, place Bellecour, 22, à Lyon. (1572) 

PATE PESTO AXE 
De Mon fie Veau. 

Elle calme les quintes de toux; elle convient dans 

les rhumes, catarrhes, oppressions, maux de gorge, 

éteintes de voix. —Le prix de la boite de 130 gram 

mes est de 1 f. 20 c. — Pharmacie Macors et Guil-

leminet, rue Saint-Jean, 30, à Lyon. (3907 )' 

PTTrDTOAIJ sans mercure, en 12ou 15jours, 

U U UltluUll des maladies secrètes , écoule-

ments, ulcères, etc., dartres, gale, rougeurs, rhu-

matismes. — S'adresser à la pharmacie , rue de 

Puzy, 6, à Lyon. (1612) 

A\TTÇ Un jeune homme ayant une nouvcl'c 
H.I lu. méthode pour l'enseignement de la 

grammaire française, voudrait avoir ^quelques élè-

ves afin de la mettre à profit. Le prix sera très mo-

déré. — S'adresser à M. Gaudioz, papetier , place 

Léviste. (1608) 

Â
tiiA On désire faire une communication à 

W ■<&■ Mme
 Catherine Perricr, ren-

tière à Lyon, ou à ses héritiers. 

S'adresser rue Sala, n°2d, à l'entresol. (1609) 
 m. —1— III .Ml 

PASTILLES DE MINISTRE, 
BOSBON PECTOltAX, 

Composé de végétaux gommeux et calmants. 

Remède pour les irritations de l'estomac et de 

la poitrine. —Place Bellecour , 12. — 1 

la boîte. (3461) 

COMPAGNIE AGRICOLE POUR LA V1D« 
Par le système de désinfection. 

Cette Compagnie, s'étant entendue avec les pf* 

priétaires agriculteurs, offre toute sécurité à M» 

les propriétaires de la ville pour la célérité à vida 

les fosses de leurs maisons par le système ordonju' 

par l'arrêté de la mairie du 9 octobre 1847; e"c 

traitera au prix le plus modéré. 

Ses bureaux, qui étaient place de la Bouchent' 

des-ïerreaux, n° 8, sont maintenant rue desCap* 

cins, n°U, au 1er. 2623 

. GUÉRISON 
DES MALADIES SECRETES 

K0UTSLLE3 OU AlOltlîSS, ; 
Dartres, gales, rougeurs, goutte, rhumaliunn. 

ulcères, écoulements, perles les plus rebelles, 
||de toute àcrelé ou vice du sang et des hiuneitr ; 

Par le Sirop dépuratif végétal
 4,1 

Salsepareille et de Séné. 

Extrait du CODEX MBDICIMEXT^IITUS, approuvé par le= ^aC 

de Médecine et de Pharmacie 

PUBLIÉ PAR ORDRE EXPRÈS DU GOUVERNE"
1
^' , 

Le traitement est prompt et aisé à suivre eu secret ou 

voyage ; il n'apporte aucun dérangemen t dans les
 oC

.
ret 

lious journalières, et n'exige pas un régime trop a»' 

PRIX : 5 FKAXCS LE FLACON. 

S'ADRESSER, A LYON, A LA PHARMACl» 



Supplément au CENSEUR du Mardi îi Février 1848.— N 4105. 

COUR D'ASSISES DE LA HÀUTE-GARONNEy^^ HfK 

PRÉSIDE.NCE DE M. DE LA11AUME. Ip! , yg^ ^ 

Affaire Cécile Combettes. ^ 5J 

VIOL ET MEURTRE. tX FRÈRE DE LA DOCTRINE CHRÉTIENNE KÙX»^^^ t 

Suite de l'audience du 16 février. 1 

M. le président à Vidal: Reconnaissez-vous ce témoin? 

Vidal : C'est le frère Irlide. 

D. Etait-il de ceux qui ont paru à la procure? — R. Oui. | 

D* A-t-il assisté à tout ce qui s'y est fait? — R. C'était lui qui me ques-

tionnait.
 t

 c 
D. Cherchez à vous rappeler quelles questions il vous faisait. 11 est con-

venu qu'aujourd'hui vous devez nous dire toute la vérité ; il faut la dire , 

sans restriction, sans réserve. Ne craignez rien de personne, pas plus de 

la justice que de ceux qui avaient cru abuser un moment de votre jeunesse. j 

Rappelez-vous ces questions. — R. Je ne me les rappelle pas.
 ( 

D. Allons, il y a encore un peu de réserve. Ne cherchait-on pas à s'assu-
 ( 

rer si vous aviez vu la jeune fille? Ne vous montrait-on pas l'endroit où 

vous deviez l'avoir vue? — R. Je l'avais dit auparavant au directeur de ] 

Lavaur. 
D. Spontanément? — R. Oui. , 
D. Le directeur de Lavaur n'avait-jl pas fait auprès de vous certaines 

démarches? — R. Je l'avais dit spontanément. j 

D. Eh bien! quand vous étiez là, vous ne pouvez vous rappeler les ques-

tions que vous faisait ce témoin? — R. Il paraissait être le chef des autres . 

frères. 
Frère Irlide : Je ne pouvais l'être par ma qualité. ] 

M. le président au frère Irlide : Vous rappelez-vous la conversation ] 

qui a eu lieu avive Vidal? Où cette conversation s'est-elle passée ? , 

Le frère Irlide : Dans le parloir ou dans le vestibule du noviciat.
 ( 

D. Le directeur de Lavaur y était-il?—R. C'était en sa présence que nous 

avons parlé avec Vidal. 
D. Vous rappelez-vous que Vidal soit entré : dans l'intérieur de

 ( 

l'établissement? — R. Je ne me le rappelle pas; mais, si on me mettait , 

sur la voie... (Hilarité.) 
D. Je vous mettrai sur la voie ; mais, avant cela, êtes-vous bien sùr que, 

soit dans le vestibule, soit dans le corridor, il n'y eût que Vidal, le . 

directeur de Lavaur et vous? — R. Je ne me rappelle pas qu'il y en eût
 ( 

d'autres. 
D. Comment faut-il interpréter ces paroles? S'il y en avait d'autres, vous 

vous le rappelleriez? — R. Je ne me rappelle que les personnes que j'ai 

désignées. 
D. Faut-il entrer dans la maison pour aller dans ce qu'on appelle la pro-

cure du district? — R. Certainement, au premier étage. 

D. Ne vous rappelez-vous pas y être venu?—R. Je ne me le rappelle pas. 

SI. le président: Ramenez Vidal. 
Celui-ci revient, et reconnaît le frère Floride. Pendant tout le temps 

qu'il parle, ce dernier se tourne de son côté et le regarde avec une fixité 

qu'on ne saurait exprimer. 
M. le président : Quand on vous a fait monter dans la chambre où 

étaient les livres, ce frère y était-il? 

Vidal : Il y était. 
D. Etait-il au nombre de ceux qui vous faisaient des questions? — R. Je 

ne me le rappelle pas ; mais il y était. 

D. A-t-il assisté aux récits qui ont été faits par Navarre, Laphien et Ja-

nissien? — R. Oui. 

D. N'était-ce pas ce frère qui vous donna deux francs? — R. Oui. 

D. Etait-ce avant ou après? — R. Avant; j'en suis sûr. 

Frère Floride : Vidal a raison : je l'avais d'abord invité à dîner; mais, 

réfléchissant que s'il dînait à la maison cela aurait fait soupçonner, je lui 

donnai deux francs. Il alla au faubourg, à l'hôtel de Foix. Après je l'accom-

pagnai chez M. Caubet. Il ne me reste aucun souvenir qu'il soit venu dans 

la procure. 

M. le procureur-général : Jc demanderai à Vidal de répéter dans quels 

termes le directeur de Lavaur l'a engagé à dire qu'il avait vu la petite. 

Vidal : Le frère directeur m'appela pour ce fait ; je lui dis qu'elle avait 

pu passer derrière moi. Alors lui et d'autres frères me dirent : « Puisque 

vous l'avez vue, vous devez dire que vous l'avez vue. » Je répondis : t Non, 

parce que je n'en suis pas sûr. i 
D. Maintenant je vous demande d'où vous venait ce changement. Vous 

avez été appelé le vendredi chez les frères, et vous avez dit : t Je n'ai pas 

vu la fille ; je n'ai rien vu du tout. » Puis, sans que personne ait agi auprès 

de vous, deux ou trois jours après, peut-être le lendemain, vous allez dire 

au directeur de Lavaur : t Je crois que j'ai vu la fille. » Personne ne vous 

y avait engagé? — R. Non, monsieur. 

M. le président : C'est un souvenir qui est resté au frère Irlide. (Au 

frère Irlide.) Je vous demandais tout-à.-1'heure si le témoin qui est là n'était 

pas nominativement au nombre des frères avec lesquels Vidal a paru dans 

la procure. 
Frère Irlide : Il me semble qu'il y était; mais je ne puis l'affirmer. 

D. Tout-à-l'heure, sur ce fait, vous étiez plus affirmatif ; et, tenez, vous 

allez le comprendre. Quand j'ai dit à Vidal (écoutez-moi, évitons bien 

les confusions), quand j'ai demandé à Vidal si ce n'était pas vous qui fîtes 

les questions et qui présidiez cette assemblée, vous m'avez dit : t II y avait 

là un homme qui m'est supérieur en tout. C'était le frère Floride. » — R. 

Je vais expliquer ma déposition sur ce fait. 

M. le président : Cela ne s'appelle pas une déposition ; cela s'appelle un 

faux. 

Frère Irlide : Quant à moi, j'ai entendu parler de ce qui s'est passé dans 

le parloir ; quand j'ai dit que l'explication de Vidal s'était faite là, et que 

j'ai parlé de préséance, c'est du parloir que j'ai parlé. 

M. le président: Ceci a été dit dans la procédure. Le témoin redit très 

clairement que c'était dans la chambre des livres qu'avait eu lieu l'explica-

tion donnée par les frères Laphien, Janissien et Navarre. Ce fait-là s'est 

passé en haut. D'après la déclaration, vous avez parfaitement tout entendu. 

Après la déclaration des autres témoins, il a fait la sienne; il s'est excusé 

même aux yeux de la justice des mensonges dont il s'est rendu coupable , 

en disant qu'il ne les avait commis que pour se conformer à ce que de-

vaient déclarer Navarre, Janissien et Laphien. (A Vidal.) N'avez-vous pas 

<M à un certain M. Bonhomme que vous aviez vu la petite fille sortir de 

chez les frères? — R. Oui, j'ai dit : » Il m'a semblé de la voir, t 

D. Avant de descendre sur les lieux, comprenez-moi bien, on n'a pas 

mené Vidal là-haut dans une autre chambre?'— R. Pardonnez-moi; on 

vint me chercher dans la chapelle, où je disais mon chapelet, et nous allâ-

mes là-haut. De là on nous fit descendre dans le parloir. 

D. Qui était là ? — R. Le frère Floride, le frère Auricule, le frère Irlide, 

moi, avec les compagnons avec qui je m'étais trouvé dans le parloir. 
i>ous y étions tous les cinq. 

M. le président au frère Floride : Vous avez entendu ce qu'a dit le 
témoin ? 

Frère Floride : Autant que je puis m'en rappeler... 

U-En dirigeant votre déclaration, je mettrai cette réserve à sa place. 

■"S ce témoin a déclaré que vous étiez à la procure d'en haut, oui, d'en 

,j
u
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e ne me
 rappelle pas de la procure d'en haut, je me rappelle 

D. Mais faites attention : la conversation dans le parloir n'est que la con-

séquence de celle qui a été tenue dans la procure. — R. C'est possible. 

-1- le président: Maintenant il s'en souvient; seulement il peut ajouter: 
1 Autant que je puis me le rappeler. » 

le procureur-général: C'est la formule obligée, 
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 frère Janissien. -- Ce témoin est un tout jeune frère 
mnerbe. On sait qu'il était dans le parloir lors de l'arrivée de Conte. Il ra-

il I°
eUe

-
 arrivée avec des

 détails inutiles. 
M. le président: Quand vous avez été tous dans le corridor, comment 

uez-vous tourné?—R. J'avais la face tournée du côté de la porte du dehors, 

u. Uans ce moment vous avez entendu sonner? — R. Oui, monsieur. 

Vous avez vu le portier qui allait ouvrir ? — R. Je n'ai pas dit ça. 

d'une ci
a
f
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 Cntendu ouvrir avec la clef? — R

-
 J

'
ai

 entendu le bruit 

D. Etait-ce le bruit d'une clef tournant dans la serrure ou bien frappant? 

X- R. Je ne sais pas. . 
;| M. le procureur-général lit une ancienne déposition plus explicite de ce 

^moin. 
' D. Vous voyez, d'après cette lecture, qu'à celte époque vous ne vous con-

tentiez pas de dire que vous aviez entendu le bruit de la clef, mais que vous 

indiquiez quel genre de bruit la clef avait. C'était le bruit d'une clef faisant 

courir le pêne d'une serrure. — R. Je l'avais oublié. 

D. L'admettez-vous maintenant? — R. Oui, monsieur. 

D. Jc vous demanderai à quelle époque vous avez vu pour la première 

fois, soit Vidal, soit Rudel. — R. Je ne me le rappelle pas. 

Marius Henri (frère Laphien), âgé de dix-sept ans : Il raconte des faits 

connus; mais une partie de sa déposition donne lieu à des explications. 

D. Avez-vous vu ouvrir la porte par le portier? — R. Non, mais elle s.'est 

ouverte par ses soins. 
D. Faites-moi le plaisir de m'expliquer comment la porte a pu ouvrir par 

les soins du portier sans qu'il y soit allé, surtout une porte qui n'a pas de 

guichet, qu'on n'ouvre pas avec un cordon. — R. Je n'ai pas vu le por-

tier ouvrir la porte, je n'ai pas vu qu'il y était, mais je sais qu'il l'a ouverte. 

D. Quand il a ouvert cette porte , qui avez-vous vu? — R. L'aumônier 

Perlés. 

D. M. l'aumônier est-il entré? — R. Non , monsieur; il s'est avancé un 

pas en dedans. 
D. Remplissait-il la porte ?—R. Je crois qu'il y avait un petit espace entre 

lui et le battant de la porte qui s'ouvrait. 

D. Quel espace? Pouvait-il être assez grand pour qu'une fille de quinze 

ans y passât? — R. Je ne l'ai pas remarqué. 

D. Racontez-moi maintenant tout ce qui s'est fait dans la maison quand 

le frère directeur de Lavaur y est venu. — R. On nous dit d'aller au par-

loir afin de rappeler nos souvenirs. Alors Vidal dit : « Jusqu'ici j'avais 

douté, mais à présent je suis certain, parce que j'ai vu une personne passer 

derrière moi. » 

D. Vous êtes bien sûr qu'il y avait le frère Irlide? — R. Oui. 

D. Maintenant, pouvez-vous nous dire ce qui s'est passé dans cette pro-

cure? —R. On nous parlait de quelle manière Vidal aurait pu voir la fille sor-

tir du vestibule. 

M. le président : Appelez le frère Floride. 

M. le président : Eh bien ! maintenant-, frère Floride , vous qui 

avez de la mémoire à ce point que vous corrigez les détails des actes 

écrits, procès-verbaux et autres , vous ne vous rappelez pas que ce fait 

s'est passé dans votre procure ? 

Le témoin : Je me suis rappelé des actes auxquels j'ai assisté pour les 

détails. Quant à l'entretien dans la procure, il ne m'en reste aucun souve-

nir. Jc me suis rappelé avoir dit à un jeune homme de Lavaur de dire 

toute la vérité. Je lui disais : « Jeune homme , prenez garde de ne 

pas dire aujourd'hui ce qu'il vous faudra rétracter plus tard si ce n'est 

pas vrai. » 

D. Venons à ce fait. Il résulte de la déclaration de ce témoin que tout 

cela s'est passé dans votre propre procure, dans celle où sont les listes ; 

qu'au contraire la scène du vestibule n'a été qu'un passage. Mais pour ce 

qui a eu lieu là-haut, comment se fait-il que vous vous rappeliez tout, abso-

lument tout, et que vous ayez oublié ce fait capital ? — R. C'est un fait au-

quel je n'attachais aucune importance. 

M. le président : Vous avez tort , car vous voyez que nous y en atta-

chons une très grande. 

Après la confrontation de Janissien et du directeur Floride, le premier 

ayant persisté à dire qu'il avait vu celui ci le 24 avril dans la procure du 

frère Claude, Floride termine en disant d'une voix faible : Eh bien ! 

puisque mes frères m'y ont vu, il fallait bien que j'y fusse.. 

M. le président: Je crois que c'est le moment d'entendre le supplément 

de la déclaration du frère Irlide. 

Irlide, agité : Je croyais, qnand on m'a fait appeler devant la cour, que 

ce n'était que pour m'interroger et non pour recevoir une déposition. Je 

vais donc la faire. 

Ici le frère Irlide entre dans des détails connus déjà, et termine par l'é-

loge de Léotade, qu'il connaît depuis 1840. 

J'ai manifesté, dit-il en terminant, à M. le juge d'instruction, combien 

j'étais étonné de l'arrestation de Léotade, et aujourd'hui encore je ne suis 

pas revenu de mon étonnement. 

M. le président : Ce n'est qu'une plaidoirie, et noft des faits. Il me pa-
raît que votre mémoire vous sert beaucoup, même pour les plus menus dé-
tails; aussi je vous demanderai si, le 24 avril, vous ne vous êtes pas trouvé 

dans la procure. — R. Je crois pouvoir répondre que si. 

D. Et le frère Floride? — R. Je crois qu'il y était aussi ; je n'en suis pas 

sùr, je n'y suis allé que tard. 

D. Donc il y avait quelqu'un? — R. Il y avait Navarre et Vidal, j'en suis 
certain. 

L'audience est levée à cinq heures. 

Audience du 17. 

L'audience est ouverte à dix heures et demie. 

Henri Blanc, frère de la doctrine chrétienne. —■ Le 15 avril, il des-

cendit après neuf heures et demie dans le vestibule et le parloir; il n'y vit 

personne. Il y revint à dix heures moins un quart, et n'y vit encore personne. 

Isidore Perlés,- professeur de théologie morale.— Ce témoin était, lors de 

l'événement, aumônier de l'établissement des frères; il habite aujourd'hui 
le Cantal. Son accent signale un réfugié espagnol. 

Le 15 avril, vers neuf heures ou neuf heures et demie, il sortit de chez 

lui pour se rendre à la maison des frères. La porte n'était pas ouverte; il 

tira la sonnette , le portier vint ouvrir, et le témoin entra dans l'établissc-

menr, ce lui semble. Cependant il ne pourrait pas affirmer cette circons-

tance. Il lui parait ; son imagination lui représente que la porte étant ou-

verte, il entra dans le vestibule et parla avec le portier pendant quelques 
minutes. 

D. Avez-vous vu quelqu'un autre que le portier dans le vestibule?— R. 

Il me parait, sans que j'ose rien affirmer ; c'est pour moi une idée confuse 
qu'il y avait du monde. 

D. Des hommes ou des femmes? .— R. Je n'ai pas distingué. 

D. Etes-vous entré dans le vestibule, ou bien êtes-vous resté sur la 

porte? — R. Je suis entré d'un pas ou d'un pas et demi. 

M. le procureur-général : Vous venez de dire que vous étiez allé chez 

les frères entre neuf heures etjneuf heures et demie? —R. A peu près: je 

n'ai pas de montre. 

M. le procureur général: Devant M. le juge d'instruction, le 21 avril, 

six jours après l'événement, vous disiez être allé chez les frères entre huit 

et neuf heures , mais plus près de neuf. (Le témoin écoute d'un air tout 

étonné.) Aujourd'hui vous reportez votre visite une heure plus tard. — 

R. Ce pouvait être une demi-heure plus tôt : je n'ai pas de montre. 

D. Pourquoi aujourd'hui demi-heure plus tard? Vos souvenirs étaient 

alors plus récents. Quelle raison vous fait ajouter cette demi-heure? — R. 

Si j'ai dit alors près de neuf heures, ce devait être plus exact, ma mémoire 

étant plus fraîche. 

Le témoin réfléchit ; il marmotte à voix basse : Sept heures, sept heures 

et demie ; j'ai dit la messe à sept heures trois quarts. (Tout haut.) Il devait 

être neuf heures. 

M. le président : Eh bien! oui; vous disiez : c Entre huit et neuf, plus 

près de neuf. » 

Le témoin : Oui, vers neuf heures; mais on m'a dit qu'il était plus tard, et 

je me suis corrigé. 

M. le président: Ce que vous dites là est grave ; voyons, expliquez-vous. 

Le témoin : J'avais dit neuf heures ; mais, comme je n'avais pas de mon-

tre, j'ai cru que je me trompais. 

D. Qui vous a pailé de cela? — H. Les papiers. 

D. Quels papiers? — R. Les papiers que j'ai lus depuis mon retour à 

Toulouse. 
M. le procureur-général : Je vais vous dire pourquoi vous avez changé de 

langage. Dans les conversations qui ont eu lieu chez les frères, on vous a 

dit: c Vous êtes venu après neuf heures s, et vous l'avez répété. 

Le témoin: Oui, oui, j'ai vu cela dans les papiers. 

D. Passons à un autre fait. Quand vous avez sonné, on vous a ouvert la 

porte, et vous êtes entré d'un pas dans le vestibule. — R. Oui, 

D. Et votre imagination vous représente qu'il y avait là trois ou quatre 

personnes. — R. j
e n

'ai pas dit quatre, ni aucun autre nombre. Il me pa-

rut, j'ai une idée confuse qu'il y avait du monde. 
D. Eh bien! le 21 avril, M. le juge d'instruction constate dans votre in-

terrogatoire : a Interrogé s'il n'a vu personne sortir, répond négativement. » 

— R. Personne sortir ! (Rumeur.) 
M. le procureur-général: Voilà une interprétation toute nouvelle; MM. les 

jurés apprécieront. 

Le frère Navarre soutient avoir vu M. l'aumônier; il entra d'un pas dans 
le vestibule. 

M. le procureur-général: C'est cela. Il entra d'un pas. M. l'abbé Perlés 

vient de le dire. Vous voulez vous mettre d'accord avec lui, et, dans votre 

première déposition, vous disiez qu'il resta sur la porto. 

Le frère Navarre : Je n'ai pas affirmé, j'ait dit qu'il me semblait. 

M. le président au témoin : Quand la justice vous interroge sur un fait, 

elle attend une réponse précise. (Le témoin croise les bras sur sa poitrine, 

et, la tête haute, regarde le président.) C'est une chose sacrée que le ser-

ment, et l'on ne l'élude pas au moyen d'une équivoque. 

Navarre : Quand j'ai déposé, j'ai dit qu'il me semblait que l'aumônier 

était auprès de la porte ; je n'ai pas affirmé qu'il ne fût pas entré. 

D. Avez-vous jamais affirmé quelque chose ? Et vous savez bien pour-

quoi. — R. C'est que je ne suis pas sûr. 

M. le président : Non, c'est parce que vous savez qu'on ne punit les faux 

témoins qu'autant qu'ils ont affirmé. (Mouvement.) 

Crouzat, professeur de musique à Toulouse, donne des détails sur l'inté-

rieur de Conte et ses querelles avec sa femme ; il dit avoir vu Conte faire 

des agaceries à Cécile. 
M. le président au témoin: Quels rapports avez-vous avec les frères? 

Le témoin : Aucun. 

D. Comment! aucun? N'êtcs-vous pas attaché à leur maison? — R. Je 

suis professeur de musique dans l'établissement, mais je n'ai pas de rap-

ports avec les frères. 

D. N'est-ce point par vous qu'ils ont envoyé chercher Vidal et Rudel? — 

R. C'est très naturel. Quand frère Floride sut que le 15 deux jeunes gens 

de Lavaur étaient venus à l'établissement, il me demanda si je les connais-

sais. «Je connais leur famille, lui dis-je,— Eh bien! tâchez de savoir s'ils sont 

encore à Toulouse. » 

D. Puisque c'élait si naturel, pourquoi n'en avez-vous jamais parlé ?—R. 

On ne me le demandait pas. Je dois m'expliquer ici sur ce qu'on a dit faus-

ment de moi. Le public a cru que j'avais écrit une lettre corruptrice , et 

cela n'est pas. 

D. N'avez-vous pas écrit un billet à Vidal et à Rudel pour les mander chez 

les frères?— R. Non. 

D. Vous ne leur avez pas porté un billet ? —R. Non. 

D. Comment donc le frère Floride les a-t-il fait venir? —R. Sur la prière, 

de ce frère, j'allai dans les hôtels où descendent habituellement les habitants 

de Lavaur. Chez Pagès, on me dit qu'un jeune homme appelé Vidal était 

logé dans la maison. Je demandai s'il n'était point parti. On me dit qu'on 

n'en savait rien, parce que chaque jour on fait payer la couchée des voya-

geurs , mais qu'on le croyait encore en ville. Je demandai un morceau de 

papier. J'écrivis : « MM. Vidal et Rudel sont priés de passer au noviciat.» 

D. Vous avez donc écrit un billet? Je ne vois pas ce qui pouvait si fort 

exciter votre susceptibilité ; on n'a pas dit autre chose dans les débats. Dans 

quelle partie de la maison avez-vous vu Conte prenant Cécile sur ses ge-

noux? — R. Dans la cuisine. 

D. Y avait-il du monde? — R. Moi seul. 

D. Et devant vous il ne craignait pas de se livrer à de pareils actes? — 
R. Je l'ai vu. 

D. Cécile se prêtait de bonne grâce aux agaceries de son maître? — R. 

Elle se défendait. 

D. Et vous qui la voyiez se défendre, vous étiez là, et vous laissiez faire? 

— R. Je n'avais rien à faire. (Rumeurs.) 

D. Comment ! voilà une jeune fille de quatorze ans en butte à des provo-

cations brutales...—R. Elles n'étaient pas brutales, puisqu'il la pressait contre 
son sein. 

D. Elles étaient au moins indécentes, selon vous,..(Le témoin fait un geste 

d'impatience.) Grâce de vos gestes, témoin. 

M. le procureur-général : Ce n'est pas assez d'avoir violé et assassiné Cé-

cile Combettes, il faut encore que la calomnie outrage sa mémoire. Ecoutez 
la première déposition de Crouzat. 

Dans cette déposition, le témoin parle, en effet, de quelques caresses de 

Conte à Cécile ; mais il ne les considérait que comme des plaisanteries. 

Et maintenant, continue M. le procureur-général, vous voyez quelle im-
portance il y attache. 

M. le président : Nons avons obtenu de vous la déclaration que le frère 

Floride vous avait employé pour chercher Vidal et Rudel. N'avez-vous pas 

assisté aussi à une sorte d'enquête faite dans la maison pour établir que les 

serruriers avaient posé une porte de fer à une certaine heure et non pas à 
une aulre ? 

Le témoin : Non, monsieur; voyez ma déclaration. 

M" Gasc, qui tient en main cette déposition, en donne lecture, et l'on y 

voit que M. Crouzat assistait à la réunion dont a parlé M. le président. 

M. le président : Eh bien ! témoin ? 

Crouzat : Je vous ai dit : Voyez ma déposition. 

SI. le président : Mais vous aviez dit que vous n'y étiez pas ? 

Crouzat : Pourrais-je vouloir nier une chose qui est écrite ? 

M. le procureur-général rappelle que le témoin assistait aussi à la confé-

rence où l'en décrivait à Rudel et à Vidal le costume de Cécile Combettes. 

M. le président : Vous disiez n'avoir avec les frères aucun rapport que 

vos leçons de musique, et voilà quatre fois que nous vous trouvons occupé 

de leurs affaires. Ne diniez-vous pas chez eux quelquefois? — R. Trois ou 

quatre fois par an. A l'occasion de quelque fête, nous trouvant là plusieurs 

musiciens ensemble, les frères nous disaient : « Restez," vous prendrez quel-
que chose. » 

Conte est rappelé. 

M. le président : Vous avez entendu la déposition de ce témoin? 
Conte : Tout est faux. 

D. Il ne suffit pas de le dire; il faut le prouver. — R. Je puis rappeler 

à M. le procureur-général ce que d'avance, dans une de nos confrontations, 

Léotade disait : « Vous entendrez M. Crouzat et vous jugerez. » Cette dé-
position était préparée de longue main. 

D. Vous est-il arrivé un jour, dans la cuisine, de prendre Cécile entre 

vos genoux et de l'embrasser? — R. J'embrassais toutes mes ouvrières 
trois fois l'an : le jour de ma fête, le 1" janvier, et le jour des vendanges. 

Je les embrassais devant ma femme dans ces fêtes de famille, jamais au-
trement. 

D. Quels étaient vos rapports d'intimité avec Crouzat ? — R. Il venait 

tous les jours donner des leçons à mon fils; je le croyais mon ami. 

D. Vous rappelez-vous qu'il soit entré dans votre cuisine ? — R. Très 

souvent. Il s'arrêtait avec nous quand nous étions à table, et puis il montait 
pour donner sa leçon. 

D. Avez-vous eu des discussions avec Mme Conte ? — R. Des querelles 

de ménage. Dans quelle famille n'y en a-t-il pas?... Des discussions graves, 

jamais. 

D. Quelqu'un en a-t-il été témoin? — R. Mes ouvrières. 

D. Ne pourriez-vous indiquer d'autres personnes qui sachent ce qui se 

passait chez vous ? 
Le témoin, réfléchissant : J'ai eu six ans une ouvrière qui restait avec 

nous. Elle vous dirait les secrets de notre intérieur. 
M. le président ordonne, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, que ce 

témoin soit appelé. 
M. le président à Conte : Vous n'avez donc eu avec Cécile aucune fami-

liarité ? 
Conte : Ni avec Cécile, ni avec aucune de mes ouvrières. 

D. Avez-vous eu avec votre femme une scène violente, à la suite de la-

quelle vous avez voulu vous suicider? — R. Jamais je n'ai eu un pareil 

projet, 
La dame Conte est rappelée. 

M. le président : Votre déposition n est pas de nature à compromettre vo-

tre mari. Parlez donc sans crainte , et songez qu'il ne faudrait pas exposer 



la justice à une erreur. Avez-vous jamais remarqué les familiarités de votre 
mari avec Cécile ? 

Le témoin : Jamais, et ce que M. Crouzat vient d'attribuer à mon mari, 

je le lui attribue à lui-même. (Mouvement.) 

D. Comment cela? — R. C'est lui qui disait : » Cécile est bien gentille.» 

Et plus d'une fois, pendant qu'elle travaillait, je l'ai vu qui faisait des bou-

lettes de papier et les lui jetait, si bien qu'un jour je lui dis de ne pas avoir 

ces familiarités. Dans une autre occasion, Cécile étant allée lui porter un 

cahier, en revenant elle nous dit qu'il avait voulu la retenir et la faire as-

seoir, mais qu'elle s'était sauvée parce que ce monsieur lui faisait peur. 

M. Crouzat : C'est une infamie ! (Longue rumeur dans l'auditoire.) 

M. le président : Ne prenez pas un air si solennel. 

M. Crouzat : J'ai toujours été de la plus grande circonspection. Mes an-

técédents sont connus ; je défie que personne puisse me faire le moindre 

reproche. 
Guilhaumette Gestas est rappelée. 

M. le président : Avez-vous été témoin des familiarités de Conte avec 

Cécile ? 
Le témoin : Oui, Monsieur. (Vive surprise. — Agitation générale.) 

La femme Conte adresse un mot au témoin. 

M. Crouzat : Voyez, Messieurs les jurés, la femme Conte lui souffle une 

réponse. (Nouvelle rumeurs.) 

M. le président : Retirez-vous, Conte. Parlez, témoin. 

Guilhaumette Gestas : Mm« Conte m'a dit : * As-tu compris ce qu'on te 

demande? » Que m'avez-vousdonc demandé? 

M. le président : Je vous demande si, lorsque vous travailliez avec Cécile, 

Conte a voulu lui faire des caresses? 

Le témoin : Jamais, Monsieur. (Ah! ah !) 
D. Et à vous? vous a-t-il embrassée? — R. Oui, Monsieur , comme les 

autres, à sa fête, au jour de l'an. 
D. Connaissez-vous le témoin Crouzat? — R. Je l'ai vu quelquefois. 

D. Lui est-il arrivé de faire des agaceries à Cécile, de lui jeter des bou-

lettes de papier? — R. Je l'ai vu. 
M. Crouzat, du haut de son siège de témoin,se penche vers Guilhaumette 

et la regarde avec des yeux farouches. 
M. le président : Faites trêve à vos mouvements dramatiques. 

Guilhaumette Gestas : Je l'ai entendu dire : « Cécile est bien gentille. » 

Je l'ai vu lui jeter des boules de papier; c'était si bien son habitude, qu'une 

fois Cécile nous dit : « Voici M. Crouzat qui arrive ; nous allons rire. » 

M. le président : Avez-vous entendu dire à Cécile qu'étant allée chez 

Crouzat, celui-ci avait voulu la faire asseoir, et qu'elle n'avait pas voulu ? 

Le témoin : Oui, parce qu'elle avait trop peur,-et que, si on l'avait vue, 

on se serait moqué. Elle nous dit cela en rentrant à l'atelier. 

D. Etes-vous bien sure de cela ? — R. Bien sûre. 

Marie Breguignan, rappelée, confirme les mêmes détails. 

On rappelle les femmes Combettes et Baylac, la mère et la tante de la 

•victime. 
M. le président à la femme Combettes : Votre fille ne vous a-t-elle jamais 

fait quelque confidence qui vous amenât à croire que sa pudeur avait à 

craindre chez Conte ? 
Le témoin : Si je l'avais cru, je ne l'aurais pas laissée chez lui. 

D. Si son maître lui avait fait des agaceries, vous en eût elle parlé? — 

R. Elle me l'aurait dit. 
D. Et vous, femme Baylac ? — R. Ou insulte ici notre enfant. (Mouve-

ment.) Jamais elle n'aurait soulfcrt de pareilles choses. 

M. le président : Oui, c'est un outrage à la population de Toulouse ; car 

tous répètent qu'elle a vécu chaste et pure. Cependant le témoin ne dit pas 

qu'elle se prêtait aux caresses de Conte. 

-M. le procureur-général: On veut flétrir la couronne virginale que la po-

pulation a posée snr la tombe de la victime. 

La femme lîaylac : Cette enfant était la candeur même ; jamais un mot 

suspect n'est sorti de sa bouche. Devant nous-mêmes elle n'osait pas se dé-

couvrir : c'était un ange venu du ciel. Sa mère étant enceinte, je dis un 

jour à Cécile : « Tu vas être marraine »; et elle ne me comprit pas. 

M. le président : Le témoin n'accuse pas votre enfant ; il parle seulement 

de caresses. 

La femme Combeltes : Monsieur, je ne le crois pas. 

M. le président à Conte : Votre déposition a été soumise à une première 

épreuve. 
Des cris affreux se font entendre. La malheureuse femme Combettes , 

revenue à sa place, y tombe évanouie. On s'empresse autour d'elle. La 

femme Baylac pousse des sanglots déchirants et s'évanouit aussi en répé-

tant : « Cécillou ! pauvre Cécillou ! 0 ma sœur ! ces brigands nous l'ont 

tuée, et maintenant ils veulent la flétrir! » Les deux femmes se jettent dans 

les bras l'une de l'autre. (Emotion dans l'auditoire. Les huissiers les em-

portent évanouies.) 
M. le procureur-général à MM. les jurés : Vous avez compris le senti-

ment d'indignation qui a soulevé ces pauvres femmes en entendant qu'on 

souillait par des calomnies la mémoire de la vertueuse Cécile. 

A ce sujet, M. le procureur-général lit une déclaration qui constate l'in-

tégrité des mœurs de Cécile Combettes. 
L'huissier vient dire à M. le président l'état des deux femmes. Il parait 

que la commotion qu'elles ont éprouvée a été grande. Un médecin a été 

envoyé pour leur donner des soins. 
Mmc Nélis, veuve Taste : J'ai connu beaucoup Cécile Combettes. Elle est 

venue cinq ou six ans chez moi. 
D. Vous la voyiez journellement? — R. Oui, chaque jour. 

D. C'était une fille sage? — R. Fort sage, très vertueuse. Quand elle ache-

tait quelque chose de joli à mettre, c'était chez moi qu'elle venait pour l'ar-

ranger. Elle poussait la réserve jusqu'à ne pas vouloir sortir sans son fichu. 

D. Pouvez-vous admettre que Cécile aurait pu supporter des agaceries, 

des caresses de la part de Conte ? Pensez-vous qu'elle l'eût supporté ? — 

R. Je ne le pense pas. Je ne me suis jamais aperçue de rien. Cécile a été 

toujours parfaitement pure, chaste. Elle communiait exactement. 

M. le président à MM. les jurés : Vidal, entendu hier, et dont la présence 

est nécessaire aux débats, est, dit-on, malade. Un médecin est envoyé au-

près de lui. 
M. Noulet, médecin, rend compte de sa mission auprès du témoin Vi-

dal : J'ai trouvé le malade levé, sans fièvre, dans un état de prostration , 

d'abattement moral considérable. Néanmoins son état ne parait pas grave. 

M. le président au témoin: A quoi attribuez-vous cet état? — R. A^la 

commotion morale qu'il éprouva hier. Il n'a rien mangé. Il a été agité 

dans la nuit. 11 a mouché un peu de sang. 
M. le président : Si sa présence est indispensable, nous l'enverrons 

prendre. 
L'huissier : Monsieur le président, un témoin appelé en vertu du pouvoir 

discrétionnaire est arrivé. 
Marie Bastié, employée à la manufacture des tabacs, dépose. 

M. le président au témoin : Avez-vous été long-temps ouvrière chez 

Conte ? — R. Quatre ans à peu près. 
D. Y a-t-il long-temps que vous en êtes sortie ? — R. Deux ans et plus. 

D. Pendant le temps que vous y travailliez, avez-vous vu, avez-vous 

connu Cécile Combettes? — R. Non; elle n'y était pas. 

D. Conte avait-il quelquefois des familiarités avec ses ouvrières ? — R. 

Non, Monsieur, jamais; ni paroles ni gestes avec moi. 
D. S'en permettait-il avec les autres ? — R. Je n'en ai jamais été témoin. 

L'huissier Pérès à M. le président : Le témoin de Lavaur est arrivé. 

Sur l'ordre de M. le président, le témoin est introduit. 

M le président à l'huissier : La présence de Vidal est indispensable; 

allez-le prendre. Le docteur déclare qu'il peut venir. Il se tiendra dans la 

salle des témoins. . , . , 
Hébrard jeune, clerc d'avoué à Lavaur : Quelques jours après que V idal 

fut revenu de Toulouse à Lavaur, il me parla de Cécile Combettes. Je lui 

reprochai de tenir des propos à ce sujet. Il me dit qu étant au parloir chez 

les frères, le 15 avril, il avait vu, en regardant par une lucarne oupar une 

fenêtre, deux frères parler à Cécile dans la cour 
M. le président au témoin: Croyez-vous quil dit la vente? - R. Il par-

lait sérieusement. ,. . , , . „ 
D. Depuis lors n'avez-vous pas su qu'il avait dit tout juste le contraire ? 

— R. Je l'ai appris. 

D. Vous ne l'avez pas vu depuis? — R- flop. 
D. Vous ne pensez pas qu'il mentit? - R. Non; il n est pas menteur. 

Vidal entre. L'altération de ses traits témoigne de sa maladie plutôt mo-

rale que physique. 
M. le président à Vidal : C'est toujours sous la foi du serment solennel 

prêté hier que vous allez répondre à quelques nouvelles questions. Hier, je 

vous ai demandé si vous n'aviez rien vu au-delà de ce que vous nous avez 

déclaré, c'est-à-dire si, comme vous l'avez dit, vous étant prêté un moment 

à des exigences qui ne vous étaient pas imposées, dont vous preniez la 

source dans les explications échangées devant vous entre les frères, si, dis-je, 

vous n'aviez rien vu au-delà de ceci, qu'étant dans le parloir, vous n'aviez 

aperçu dans le couloir les corbeilles de Conte que par la porte entrebâillée ; 

.que vous n'auriez vu ni la petite fille, ni Conte, ni même l'aumônier de la 

communauté qui s'y serait présenté environ à cette heure-là. Je vous de-

mande si vous ne savez pas quelquechose de plus; si, indépendamment des 

corbeilles vues dans le parloir, vous n'avez pas aperçu une petite fille. 
Vidal : Je crois avoir dit qu'oui. 

D. Ne l'avez-vous pas vue dans la cour de la communauté? — R. Non. 

D. Avez-vous dit à Hébrard, qui parait être un de vos amis, que vous 

aviez vu dans le parloir Cécile parlant avec deux frères? — R. Non, 

Monsieur. 

D. Prenez garde, je ne parle pas d'aujourd'hui. Il faut vous reporter, 

par votre souvenir, à une époque voisine de l'événement. Vous avez tenu 

ce propos à Lavaur. — R. Non, Monsieur. 

M. le président à l'huissier : Appelez Hébrard. (Mouvement de curiosité.) 

M. le président à Hébrard : Vons voyez quelle est la question que j'a-

dresse à Vidal. Vous avez entendu sa réponse. Sans vous emporter, dites-

moi où vous étiez, dans quelle circonstance il vous a tenu ce propos ; peut-

être que cela aidera Vidal à recueillir ses souvenirs. 

Hébrard : Nous étions dans l'imprimerie. Il me dit, je le répète, que, du 

parloir où il était avec quelques personnes, il vit deux frères dans la cour 
parler avec une petite fille. 

Vidal : C'est faux, jc n'ai pas dit cela. 

Hébrard : Avant-hier soir j'ai été insulté par M. Lambert à Lavaur , son 

bourgeois, qui me traita de polisson, de mauvais sujet,parce que j'avais ré-

pété ce propos. J'allai porter plainte à M. le procureur du roi. 

M. le président à Hébrard : Aujourd'hui, dégagé de toutes menaces, de 

toute influence du dehors, lié par un serment qm vous oblige à dire à la 

justice toute la vérité, songez bien à la gravité de la situation dans laquelle 

vous vous placeriez si vous persistez dans un mensonge. Dites-nous fran-

chement, sincèrement, s'il est vrai que Vidal vous ait dit qu'il ait vu la pe-

tite dans la cour avec les deux frères. 

Hébrard : Oui, bien vrai. 

Vidal : C'est faux, je n'ai pas pu dire cela. 

M. le président ordonne que M. le procureur du roi de Lavaur soit en-
tendu. 

M. le procureur du roi de Lavaur dépose : Le propos qu'Hébrard répé-

tait à Lavaur étant venu à mes oreilles, je mandai ce. jeune homme, qui me 

le répéta. Avant-hier, à dix heures , il revint chez moi le rétracter , en di-

sant: « Je,suis bien jeune, j'ai seize ans; je n'ai pas compris la portée de ce 

que je disais, j'ai voulu me donner une certaine importance en disant cela, 

mais c'est un mensonge. » Je l'engageai à réfléchir. Le soir , vers les deux 

heures , je le rencontre dans la rue. Il vient à moi, et me dit que le pro-

pos était bien vrai , que Vidal l'avait tenu. Je lui répondis qu'il serait ap-

pelé devant la cour. Il revient à cinq heures me dire : « Maintenant je 

suis bien décidé à dire toute la vérité. Il est positif que Vidal me com-

muniqua qu'il avait vu la petite fille causant avec deux frères dans 
la cour. » 

M. le président au témoin : Je voudrais appeler votre attention sur ce 

fait que Lambert, sans être assigné , est parti de Lavaur , et que ce malin 

il a été trouver Vidal à son gîte pour lui dire qu'Hébrard s'était rétracté. Sa 

démarche , comment l'expliquez-vous ? 

Le témoin : Par l'intérêt qu'il porte à la famille Vidal. 

D. Dans votre opinion , la dernière déclaration que vous fit Hébrard 

hier au soir paraît-elle avoir un caractère de sincérité? — R. Si ses ter-

giversations n'avaient pas été si nombreuses... Cependant j'ai à dire à la 

cour qu'Hébrard paraît très convaincu. M. Caze, son patron, parait si con-

vaincu, qu'il disait : « Vidal ne persistera pas à dire le contraire. Il dira 

devant la cour toute la vérité. » 

M. le président à Hébrard : En présente de vos déclarations contradic-

toires, la justice doit ne vous accorder sa confiance qu'avec une extrême ré-

serve; dites-nous si nous devons croire à votre dernière déclaration, si elle 
est bien vraie. 

Le témoin : Oui, monsieur le président. Vidal me dit cela quelques jours 

après son second voyage à Toulouse. 

D. Vous persistez à dire que les menaces do Lambert vous ont porté à 

soutenir votre première version? — R. Oui. 

Vidal continue de nier. 

M. le procureur-général à Vidal : Avez-vous parlé à Hébrard de votre 
visite chez les frères le 15? 

Vidal, hésitant : Cela peut se faire. 

D. Vous rappelez-vous quels détails vous lui donnâtes? — R. Non; je 

puis lui avoir dit que j'avais vu la fille dans le vestibule. 

D. Lui avez-vous parié de personnes qui étaient avec vous dans le par-

loir? — R. C'est possible ; je puis... 

D. Il tue semble... c'est possible, Depuis hier , nous sommes faits 

à ces locutions. Nous savons dans quel dictionnaire on les trouve. 

Mais, après vos rétractations d'hier, je ne les comprends plus dansvotre 

bouche. ' 

M. le procureur-général : Je demanderai à M. le procureur du roi si Vida! 

avait parlé à Hébrard des quatre personnes qu'il avait vues au parloir. 

Le témoin : Oui, il me le dit. 

M. le procureur-général à Vidal : Comment, si vous n'aviez pas parlé à 

Hébrard des quatre personnes qui étaient au parloir, l'aurait-il deviné ? — 

R. Je puis le lui avoir dit. 

M. le procureur-général : Gela donne une certaine vraisemblance à sa dé 
position. 

M. le président : Laissons là cet incident pour un moment. Il est resté 

une équivoque dans l'esprit du défenseur. (A Vidal.) Hier, après nous avoir 

déclaré que vous aviez dit toute la vérité, nous vous avons demandé s'il était 

vrai que vous eussiez aperçu cette fille passant derrière vous; vous répon-

dîtes que ce n'était pas vrai. Vous nous avez raconté comment vous vous 

êtes décidé à mentir. C'était parce que, conduit dans la procure, vous n'a-

viez pris ce rôle d'imposteur que pour ne pas être en contradiction avec les 

autres. Voilà vos expressions d'hier. Persistez-vous? — R. Oui; j'ai dit la 

vérité. 

M. le président revient avec Vidal sur quelques uns de ses dires d'hier. 

Est-il bien vrai, lui dit-il, que vous n'avez vu ni la petite ni l'aumônier ? 

Vidal : Oui, monsieur le président. 

D. Vous voilà maintenant d'accord avec Rudel, car lui aussi n'a vu ni la 

petite fille ni l'aumônier; mais il déclare que lorsque vous étiez dans le 

parloir vous vous êtes levés ensemble, et qu'il ne s'est point aperçu que le 

frère Navarre se soit arrêté sur le seuil de la porte du parloir. Cherchez à 

vous rappeler ensuite si ce ne serait pas là un souvenir des faits qui se se-

raient passés, ou si ce ne seraient pas encore les résultats de l'impression 

produite parla conférence secrète qui avait eu lieu dans la procure. Avez-

vous bien vu frère Navarre arrêté sur le seuil de la porte du parloir? — 

R. Hier j'ai dit que non. 

D. Est-il bien vrai que vous ne l'aviez pas vu, et que cela n'était entré dans 

votre tête qu'après l'avoir entendu chez les frères? — R. Je ne me le rap-

pelle pas. J'ai entendu dire par quelqu'un que cela se trouvait dans le mé-

moire en défense de Léotade. 

D. Encore un inconvénient des mémoires publiés d'avance. Vous avez 

donc menti? — R. Oui, monsieur le président, 

Me Joly fait préciser ce fait qu'Hébrard n'a pas pu inventer que Vidal était 

auprès d'une fenêtre chez les frères, qu'il ne connaît pas les lieux, pas plus 

qu'il n'a inventé qu'il y avait des frères dans le parloir. 

Vidal : Hébrard a pu parler d'une fenêtre, parce qu'il y a des fenêtres 

partout. 

Me Gasc prie de remarquer que les fenêtres du parloir sont fermées par 

des abat-jours qui empêchent de voir dans la cour. C'est ce qu'alteste le té-

moin Lafon. 

Frère Jubrien. — Le témoin commence par dire qu'il n'était pas dans le 

vestibule avec l'accusé le la avril, comme l'a avancé Conte. Il dit que de-

puis l'événement il n'eut qu'un seul entrelien avec Léotate, et un entretien 

de deux mots. 

M. le président : Je vous demanderai si vous êtes bien sûr de n'avoir pas 

vu le frère Léotade dans la communauté le 15 avril? 

Frère Jubrien : Jamais jc n'ai pu me rappeler de l'avoir vu ce jour-là. Je 

ne m'en rappelle pas. 

Une longue discussion s'engage à cet égard ; mais il est impossible d'ob-

tenir rien de précis ni du frère Jubrien, ni de Léotade. 

M. le président à Jubrien : Vous êtes-vous rencontré avec Léo» A 

de la cordonnerie le 10 avril ? — R. Je ne lésais pas plus aujourdli 

je ne le savais auparavant. Ma mémoire ne pouvait me fournir c f ■ <'Ue 

m'est impossibje de répondre. Si vous connaissiez les manières H ' 
vent, vous verriez parfaitement que nos positions ne sont pas comm c°u" 
le pensez. me vo^ 

M. le président : Il faut que MM. les jurés se souviennent deseffo ' 

nous faisons pour tirer de ce témoin une explication directe. Nous 
vons y parvenir. ' ne Pou-

M. le procureur-général : Ces efforts ont été aussi persévérants ne 
quatre mois. Ils n'ont pas été couronnés de plus de succès. lendant 

Ce magistrat constate les variations qui se produisent constamment A 

les dépositions de Jubrien. aans 

D. N'avez-vous pas vu Conte dans le vestibule le 15 avril? Rapp
e
i
e 

toutes les circonstances , les deux femmes, les corbeilles, tout ce ni -*
Vous 

frapper votre esprit. — R. Non, je n'y étais pas. ^ PeUt 

D. N'avez-vous pas vu Conte dans l'intérieur du noviciat? R n • 
dans la procure des livres, près du directeur. " UI> 

D. A quelle heure ? — R. Neuf heures et demie, dix heures. 

D. D'où veniez-vous ? — R. Je ne me rappelle pas ; je sais qu
e
 :

e 

nais de distribuer des bas, des habits, en ma qualité de pourvoyeur ^ 
noviciat. du 

D. Dans quelle position avez-vous été placé, par rapport à lui 

vous avez dit bonjour? — R. Quand j'ai porté la corbeille, j'avais 'la f 

tournée derrière la porte de la communauté; lui avait cette porte en face^
0 

D. Eliez-vous sur la même ligne? — R. Non; nous étions un n
eu

 n 
côté. y Par 

Jubrien semble vouloir donner des explications, ce qui fait dire àM i 

procureur-général : Mais vous y étiez donc? Mais non, c'est d'après ce n ^ 
dit Conte. 4Ui 

M. le procureur-général lit plusieurs interrogatoires d'après lesquels Ju 
brien, comme on sait, aurait d'abord donné une heure pour son apparition 

dans le parloir , puis il en avait donné deux , puis une troisième entre le 
deux. 

D. Vous convenez que vous êtes sorti vendredi malin? — R. Oui. 

D. A quelle heure? — R. (Le témoin ne répond pas d'abord et dit en-
suite d'un air distrait: ) A onze heures. 

M. le procureur-général: Réveillez-vous. 

M. le président: Oh! il n'est pas absorbé. 

Jubrien : Oh! non, Monsieur; je crois que je suis allé entre neuf et dix 

heures chez Mme Conte pour aller commander des carions. 

M. le président : C'est toujours cela ; l'un va commander des cartons qu'il 

ne commande pas, l'autre va faire arranger un carnet qu'il ne fait pas ar-

ranger. Je pense que ce modèle des carions est dans la maison; on en a 

fait d'autres. Par conséquent, il s'agit de dire : Il m'en faut cinquante il 

m'en faut cent. Eh bien! vous ne pouviez commander cela à Mrae Comte 

Le témoin reste muet. 

M. le président: A quoi servent ces variations? D'abord, vous ne savez 

rien; ensuite, vous venez de distribuer des habits, des bas aux frères. 

D. Vous ne deviez pas sortir dans la matinée du 15 avril? — R. p
ar

. 
donnez-moi. 

D. Etes-vous sorti? — R. Oui. 

D. A quelle heure ? —R. Mais... entre dix heures et dix heures et demie. 

M. le président à Conte : Approchez. 

Conte : Oui, il y avait Léotade et Jubrien. Jubrien avait son chapeau sur 

la tête, et Léotade avait sa calotte. 

M. le président à Mm0 Conte : Vous rappelez-vous à quelle heure Jubrien 
est allé chez vous ? 

Mme Conte : Il était plus de huit heures et demie , mais non neuf heures. 

M. le président à Jubrien : Je veux que vous n'attachiez pas une grande 

importance aux heures , mais vous dites à onze heures. 

Jubrien : Les domestiques sauraient dire à quelle heure... 

M. le président à Mme Conte : Il est venu le premier? 

M™> Conte : Oui. 

D. Que vous a-t-il dit? — R. Il a dit : i M. Conte y est-il? — Non, il est 

à Auch. — Je venais lui demander des cartons pour le pensionnat. » 

M. le président à Conte : N'arrive t-il pas qu'on demande le chiffre des 

cartons seulement? 

Conte : Pardonnez-moi; on peut en demander 100, 200. On m'en a de-

mandé 1,000 à la fois. Nous avons le modèle, et pourvu qu'on nous donne 

le chiffre, cela suffit. 

M. le président au frère Jubrien : Vous rappelez-vous qu'il vous soit ar-
rivé de commander des cartons à Mme Conte? 

Frère Jubrien : Non. 

D. Vous rappelez-vous n'en avoir pas commandé? — R. Non plus. 

D. De manière que ceci reste dans le vague des souvenirs. Tout-à-l'heurc 

vous disiez que vous n'aimiez pas commander aux dames. Il n'y avait au-
cune raison pour que vous commandassiez les cartons; d'où on pouvait con-
clure que vous ne veniez que pour ça. 

Ici on parle de l'opposition de Léotade après Jubrien et de l'histoire des 

carnets qui a été expliquée dans les précédentes audiences. 

L'audience est levée. 

Chambre des falrs. 

PRÉSIDENCE DE M. BARTIIE, VICE-PRÉSIDENT. 

Séance du 19 février 1848. 

TRAVAIL MES KSWASTS »AWS B.ES M VSl'F.M Tl UE«. 

La séance est ouverte à deux heures. 

Le procès-verbal est lu et adopté. 

.La commission propose sur l'article 5 la disposition suivante: 

« Un jour de chaque semaine pour tous les adolescents de douze à seize 

ans, deux heures seront retirées du travail et consacrées à l'enseignement 

primaire. 

» Deux heures de chaque dimanche seront consacrées à l'enseignement 

primaire et religieux des adolescents. » 

Après un débat assez prolongé entre MM. Barbet, Fulchirbn, Dupin et 

Duchâtel, cette rédaction est mise aux voix et adoptée. 

L'article 5 est adopté dans son ensemble. 

Une longue et vive discussion s'engage sur l'article 4, qui établit des in-

specteurs et détermine leurs attributions. 

La discussion est renvoyée à lundi. 

La séance est levée. 

Le Gérant responsable , a. JURÂT, 
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